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,PARTIE OFFICIEl.LE 

A.CTES DU POUVOIR CENTRAL 

P. T. T. 
S.rvice des mandata dt.rtioa•• d~.r.lat 

franco-coloniaux 

ARRETE No 719 promatguatLt au Togo te décret da 
. 18 octobre 1938 portant réorganisation da service 

des maJtdats d'articles d'argent IrollCo-coloniaax. 
, L'ADMINISTRATEUR EN CHEf' DES COLONIES, 

CHEVALIEft DE LA UOION D'HONNEUR, 

COMMISSAlR,E DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le· décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoÎrs du ·Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937;· , 
. Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul

' d' d' dl ' 65·1 ART. 2. - Les envois de fonds visés à l'article, 

gation et d,e publication 
et' au Cameroun; 

Vu le décret du 18 
du service des mandats 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. 

des textes réglementaires au Togo 
, . 

octobre 1938 portant réorganisation 
d'articles d'argent franco.coloniaux; 

Est promulgué dans le terri
toire du, Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 18 octobre 1938 portant réorganiSation du 
service' des mandats d'articles d'argent franco-colo
niaux. 

Lomé, le 23 décembre 1938. 
__,--"--,,O..::.:RAPASSL 

LE PRÉSIDENT Dl'! LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport des ministres des postes, télégraphes et 

téléphones, qes finances ej: des colonies; 
Vu Particle 18 du sénatus~consulte du 3 mai 1854; 

Vu le. dé<:ret du 5 avril 1921 modifiant le dé<:ret du 
23 mai 1901 portant organisation d'un service de recouvre~ 
ments franco-coloniaux; , ' 

Vu le' décret du 26 mars 1924' portant' réorganisation du 
service des mandats franco~coloniaux j , ' 

Vu le décret du 4 .mai 1921 portant réorganisation du 
service des abon'nements aux journaux dans les relations' 
franco~colonialéS; . . > 

Vu le décret du 18 septembre 1927 mod[fiatitl'article 3 
du décret du 26 Inars 1924 précité; 

Vu Je décret· du 25 juillet 1930 fixant le maximum du 
montant des mandats d'articles d'argent franco-coloniaux; 

: Vu l'arrêté interministériel du 23 avril 1'932 portant fixation 
; du montant maximum des mandais télégraphiques pouvant 

. être émis et payés par les établissements secondaires i . 
Le conseil supérieur des postes} télégraphes et téléphones, 

entendu; 
DECRETE: 

ARTICLE PREM!ER.' - Des envois de fonds peuvent 
ê~re effectués réciproquement entre la Fqmce et l'Algé
ne, d'une part, et les colonies françaises, d'autre part, 
au moyen de mandats d'articles d'argent, par voie 
postl\le et par voie télégraphique. 

Le maximum du montant des envois' est fixé à 
10.000 francs. 

Lorsque le bureau de destination 'de, France ou 
d'Algér~e des ,mandats télégraphiques est une agence 
postale d'un département autre que ceux du Bas-Rhin, 
du haut-Rhin et de la Moselle ou une recette auxiliaire 
rurale, le maximum de ces, mandats ne peut être 

1 supérieur à 5.000 francs. 

nt JO. d 
,,1er $Od aSés~jettis au mCfll1e roit de commission que, 

ceux u r glme interne rançais et soumis d'une ma
.~ é é l '1 '1 t . 'dmere g n ra e a a reg emen ation en vigueur ans ce 

r~gime, ,Ceux effectués sous la forme de 'mandats
1 cartes payables à domicile supportent la même taxe 

d'expédition et de factage que les envois de même 
nature du régime interne français. . 

Le droit de commission perçu sur les mandats déli
vrés dans los colonies est acquis aux budgets colo
niaux. 

ART. 3. - Le montant .Iotal des envois quotidiens 
qu'un même expéditeur peut adresser de France ou 
d'Algérie à Un même bénéficiaire résidant aux colo
nies, conformément aux dispositions de l'article 1er,' 
ne peut être supérieur au maximum' fixé. ' 

Le nombre de ces envois effectués le même jour 
des colonies françaises par un même expéditeur à 
un même destinataire résidant en France ou en Algé
rie est,en principe, illimité. Toutefois, en cas de 
nécessité, les gouverneurs on! la faculté de limiter 
momentanément le nombre des envois effectués le 
même jour par un même expéditeur à un même desti
nataire résidant en France ou en Algérie. La décision 
du gouverneur doit être prise sur la proposition ou 
après avis du trésorier-payeur de la colonie. ~ 

ART. 4. - Indépendàmment du· droit de commis
sion visé à l'article 2, il peut être établi sur les man
dats échangés dans, les relations avec les colonies 
une taxe supplémentaire représen,tal'lt le change. Cette 
perception est fixée d'après les cours : aux colonies, 
par les goùverneurs, sur la proposition des trésoriers
payeurs. et, en France, par le ministre des finances, 
le ministre des colonies et.' le ,ministre des postes, 
télégraphes et téléphones. 
.' AAT. 5. - Les dispositions du présent décret con
cernant les envois de fonds par la voie télégraphique 
n'entreront en vigueur dans les colonies qui ne partici-, 
pent pas encore au service des mandats télégraphiques 
(établissements français dans l' In!ie, Saint-Pierre et 



Miqûelon, établissements français de l'Océanie), qu'en 
.vertu 'd:arrêtés interministériels pris par les ministres 
des colonies, des finançes et des postes, télégraphes 

, et téléphones. ' 
ART.. 6,' ~ Dans les relations entre la France et 


l'Algérie, d'une part, et les colonies françaises, d'autre 

part, le service des abonnements aux journaux, revues 
 1 

et recueils périodiques, est soumis à la réglementation 
du régime interne français. .1 

Les mandats établis Stlnt assujettis au même droit 
de commission et à la même taxe additionnelle. que les 
mandats d'abonnement du service français. Ces droit 
et taxe .sont prélevés 'sur le prix de l'abonnement" 
lo~sque j'éditeu'r a accepté que ce prélèvement soit 
opéré. Dans le cas contraire, le droit de commission 
et la taxe additionnelle sont acquittés par la partie 
versante en' sus du montant de l'abonnement. ,1 

Le cas' échéant, les mandats d'abonnement sont pas
sibles de la tsxe supplémentaire représentant le chan
ge. Cette taxe est perçue en' sus du prix de l'abonne
ment " 

ART, 7. -, Les administrations des postes de la :1 

métropole et, de l'Algérie et le service postal des 
colonie;. ne sont pas responsables des retards qui pour
raient se produire dans la réception des journaux, ni 
des irrégularités qui seraient commises dans le service 
des abonnements. ' 

'ART. 8. - Dans les relations entre la France et 
l'Algérie d',une part, et les colonies françaises, d'autre 
part, le montant total des valeurs à recouvrer formant 
,un même envùi ne feut dépasser le montant maxi
mum des mandats te qu'il est fixé à l'article lor du 
présent décret.' , 

ART. 9. - Dans les mêmes relations, le montant 
maximum du remboursement dont peuvent être grevés 
les objets de, correspondance admis à la formalité de 
la recommandation et de la déclaration de valeur, 
est fixé à 5.000 francs. 

ART. 10. - Les envois visés aux articles 8 et 9 i' 
sont soumis, d'une manière générale, à la réglementa
tion du régime interne français. Ils sont passibles des 
mêmes, droits et 1axes et assujettis aux mêmes condi
tions dè dépôt que les envois ,de même nature de ce d 
régime. '1 

ART. 11. - Lorsque l'émission des mandats donne 1 

lieu à lâ perception d'une taxe de change, le montant , 
des vaieurs à, recouvrer et envois contre rembourse- i 
ment est majoré, avant présentation, d'une somme 
égale à la taxe de change applicable aU mandat de li 

règlement de compte. 
ART. 12. ~ A l'égard, des dispositions nouvelles 

qu'il renferme, le présent décret produira son effet 
trois mois après Sa publication au journal ,officiel de 
la République française. 
, ART. 13. - Le ministre des postes, télégraphes et 
téléphones, le ministre des finances et le ministre des, 
colonies sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décr~t. 

fait à Pàris, le 18 octobre 1938. '1 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des postes, télégraphes et téléplIolles, 

Jules JULIEN. 
Le minnistre des tilUlIICes, 

Paul MARCHANDEAU; 
Le mtllistre' des colollies, 

Georges MANDEL. ' 

Code de commeree 

~ ;JRREtE No, 9 promttlgua~t àu Togo le décret du 
3 décembre 1938 rendant applicable aux coloni",s, 
pays de protectorat et territoires sous mandat rele
vant dit ministère l'article 1er du décret du 2 mai 
1938 relatif ,!Il crédit complétant l'article 124', du , 
code de commerce. 

L'ADMJNISTRATEUR EN CHE,F DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE 1.,\ LÊPION D'HONNEUR, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par' celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avrit 1924 fixant le mode de promul
gation et de publication des textes _réglementaires aU Togo 
et au, Cameroun; 
. Vu le décret du 3 décembre 1938 rendant applicable aux 

colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat re-le· 
vant du ministère l'article ter du décret du 2 mai 1938 
relatif au crédit complétant l'article 124 du code de commercej 

Vu la dépêche ministérielle n' 10.108 en date du ~ d", 
cembre 1938; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est ,promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 3 décembre 1938 rendant applicable aux 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies l'article 1er du 
décret du 2 mai 1938 relatif au crédit complétant, 
l'article 124 du code de commerce. . 

'AIlT. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, commu

niqué et pùblié partout où besoin sera. 


Lomé, le 7 janvier t938. 
GRADASSI. 

RAPPORT 

Au Président de ta République Française. 


Paris, le 3 décembre 1938. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
En vue de faciliter la mobilisation des traités entre· 

commerçants, l'article ter du décret du 2 mai 1938, 
relatif au crédit, rend obligatoire, dans la métropole, 
l'acceptation des lettre's de change sous peine de dé
chéance du terme de payement lorsque ces traites ont 
été créées à l'occasion de fournitures de marchandises 
et que le tireur a. rempli les obligations résultant pour 
lui du contrat. 

n m'est apparu qu'il y aurait, intérêt à rendre 
applicables à l'ensemble de nos colonies les disposi
tioI!s précitées. 

Tcl est l'objet du projet de décret ci-joint que 
j'ai l'honneur de soumettre li votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom
mage de mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

LE PRÉSII)ENT I)E LA Rl!PUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

Vu le sénalus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu le décret du 2 mai 1938 relatif au crédit; 


DECRETE: 
ARTICLE PREMIER.· - L'article du ·décret du 21er 

mai 1938, telatif au crédit, complétant l'article 124 
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du code de commerce, est rendu applicable aux colo. ,. 
nies, pays de protectorat et territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies. 

ART. '2. - Le ministre des colonies est chargé de 
·l'exécutjon d,u 'présent décret, qui sera publié au 
;oumal officiel de la République française et inséré 
au bulletin officiel du uùnistère des colonies. , 

Fait à Paris, le 3 décembre 1938, 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. ' 

ACTES DU POUVOIR .LOCAL 

Taxe de circ"dalioft 

ARRETE No 596 abrogeant t'arrOié 11.0 601 eJl date da 
14 JlOviJllibie 1937 el fixant à nouveou le taax de Il! 
laxe de circulation. 

LE GOUVERNEUR Dt::S COLONIES, 
Of'F1ClfR DE LA LEŒOS D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo" 
20 juillet 1937; . 

, Vu le décret du 30 décembre 1912 
des colonies; 

Vu l'arrêté no 601 en date du' 14 
le taux de la taxe de çircitlation; 

modifié par celui du 

sur le régime financier 

novembre 1937 fixant 

le conseil dtadministration entendu dans sa séanèe du 
27 oelobre 1938; 

Sous réserve d'approbation mtnistérieHe; 

ARRETE: 

ARTICLE PRt::MIER. ..- Les indigènes venant d'une 
colonie étrangère ou s'y. rendant, qui franchissent la 
frontière du territoire du ~ogo placé sous l'autorité de 
'a France, dans les circonscriptions administratives de 
Mango; Sokodé, Atakpamé, Palimé doivent acquitter, 
dans les bureaux des cercles ou des subdivisions, lUne 
taxe de cirC!llation fixée ainsi qu'il suit, à compter du 
1er janvier 1939: 
, 10 _ Une charge composée de produits d'importa

tion à l'exception du sel et des kolas 20 frs. 
20 - Une charge de kolas ' 	 . . . . . 5 frs. 
30 - Une charge composée de produits du' 

crû y compris le ·se! et les tissus fabriqués· 
par les indigènes . , . . 5 frs. 

40 - Chevaux 	 8 frs. 
50 ...., Bovidés (bœufs, vaches, taureaux, 

veaux) . . . . 5 frs. 
(jo - Moutons, chèvres, porcs 	 . 1 fr. 

ART. 2. -- Toute charge est 'de 25 kilogrammes; 
une fraction de chal;ge supérieure à 15 kilogrammes 
paie pour une charge entière. Une fraction comprise 
entre 6 kilogrammes et 15 kilogrammes paie pour une 
demi-chàrge. Une fraclion égale ou inférieure à 6 kilo
grammes paie un quart de charge. 

ART. 3. La même taxe est exigible des indigènes 
du territoire du Togo placé sous le· mandat dé la 
France lorsqu'ils se rendent. e1:\ de!1{)rs du territoire.. 

'i 

i 

-

ART. 4. - La taxe de circulation doit être acquittée 

pal' le chef de Caravane ou tout porteur isolé dans le, 
bureau de l'agence spéciale la plus proche, Une cartè 
de circulation indiquant le. défail des versements leur 
Sera délivrée. 

ART, 5. Le trafic du bétail ne peut' av~ir Heu' qt1~ 
par les l'outes désignées aux caravanes par les auto· 
rités aaministratives.· . , 

ART. 6. -' Les indigènes qui tenteraient de sé sous
traire au paiement de la taxe sont passibles d'une. 
amende égale à six fois la valeur de la ,taxe. S'ils 
sont dans l'impossibili.té de payer cette amende, une 
saisie sera opérée sur les animaux et marçi)an"dises 
convoyés, jusqu'à concurrence du montant .de l'amende 
en se fixant sur les prix de la mercuriale. 

ART. 7. - Sonf abrogées à compter de la date de sa 
mise en vigueur les dispositions contraires au présent 
arrêté et notamment l'arrêté no 601, du 14 novembre 
1937. 

ART..8. - Le présent arrêté sera enregistré, com~· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé,' le 27 octobre 1938. 

L. 	MONTAONÉ> 
.;(Approuvé par letlre-llvion JiO · 52 da· 31 :décernhre 

1938 da ministre des colonies): 

Taxe sur le chiffre d'affaires el 
taxe cGmpensaJrice 

ARRETE No 597 portant exonération de la taxe sur 
te chillre d'allaires et de la. ~axe .compensalrièe des 
vlf/lieales à gazogène et des gazogènes aa territoire 
du Togo. 

LE OOUVt::RNEUR DES COLON!ES, 
OFFICIER DE LA LimON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributioris 
et le~ pouvoirs du Commissaire de la République ~u -Togo;, 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductio~ des 
dépenses administratives du Togo1 modifié, par -celui dLi 
20' juille! 1931; 

Vu le, déèret du 30 décembre ·1912 sur le régime financier 
des colonies i ' 

Vu l'arrêté nO 336 du' 23 juillet 1935 détermÎnant les 
règles de perception de la taxe sur le chiffre d'affaires et 
de la taxe cOnIpensatric'e. notamment en son article' 2; 

Vu l'arrêté. nO 337 du 23 juillet 1935 fL"~rit lest.aux de 
la 'taxe su.r le chiffre d' affaîres et de la taxe com'pcnsattice. 
et ks arrêtés nos' 507 et 518 du' 9 novembre 1935, .no ,179 
dù 12 llIai 1936, nO 82 du 4 décembre 1936,no 119 ctù ., 
20 janvier 1937, n" 322 du 27 décembre 1937 le modifiant 
et le. complétant;. ' , 

Le conseil d~administrJlU9n 'entendu dilt~s sa' séance 'du 
27 oelobre 1938; 

Sous réserve djapprobatio~ lrii~ist~riene; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'article 3 

de l'arrêt" no 337 du 23 juillet 1935, fixant les taux 
de ·Ia taxe sur le chiffre d'affaires ··el de la taxe com
pensatrice pérçus dans ,le .territoire dU.,Togoi sont 
complétées romme suit: 

Art. 3. ~ Ne sont PllS assujettiS aup-àiement de la . 
taxe sur le chiffre d'affaires à l'iinportation lesvéhi

http:l'impossibili.t�
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'<cules autoIl!obiles à gawgène, les gazogènes utilisant 
les carburants forestiers OU des déchets d'origine végé
tale·ainsi ,que leurs pièces de rechange. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera' enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 octobre 1938. 

L. MONTAGNe. 

(Approuvé par lettre-avÎon nO 51 du 24 décembre 

1938 du ministre des colonies J. 


, Par arrêté nO 4159 du : 
19 décembre 1938 du Gouverneur Général p. i., Haut 

Commissaire de la République p. L au Togo. Sont 
désignés pour fonner le collège des assesseurs près la 
,cOur d'assises du Togo pour l'année 1939: 

Ire liste: 

M.M. Laugier Maurice, 33 /lns, ingénieur des travaux 
publics à Lomé, 

Boury Georges, 37 ans, chef de gare à Lomé, 
Grondard Alexandre,' 31 'ans, contrôleur des 
, eaux et forêts à Lomé, 

Piquelin Louis, 39 ans, négociant - Exporta
'teur à Lomé, 

Guerin Edmond, 40 ans, adjoint principal des 
services civils à AnéchQ, 

Robin Elie, 38 ans, ingénieur agronome à Ata
kpamé, , 

Curtat-Cadet Georges, 46 ans, commerçant à 
Palimé, 

'Charles Pierre, 40 ans, directeur Uneleo à Lomé, 
'Horard Léon, 50 ans, chef de la subdivision des 
- travaux publics à Lomé, 
Caron Jules 34 ans, chef du service météorolo

gique à Lomé, 
Trosselly Antoine, 37 ans, agent de commerce à 

L'Orné, 
Combes Rèné, 35 ans,instituteur, chef de sec

teur à Anécho. 

:te liste: 

M.M. 	 Bourreau Roger, 39 ans, directeur technique de 

, la S. C. l. A. à Anécho, ' 


Gontier Rosaire, 44 ans, directeur de la Compa

gnie Générale du Togo à Agou-Tafié, 

Fillot Lucien, 43 ans, commerçant à Mango. ' 

Sanl" publique 

ARREtE No 7\3 abrogeant l'arrcM 110 660 du 1« dé
cembre 1938 mettant sous le rigime de surveiltana 
sanitaire les navires en provenallce de la Côte
d'Ivoire (Orand-Bassam). 

L'AoMINISTRATEUl( EN Cli'Et.' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L'ËmON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret -du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 

-et lês pouvoirs du COlIl..,\nissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction cte. 
dépenses adminis,fratives du Togo, " modifié par celuî du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 27 décembre ,192B portant réglementati~n 
_de la poli~ sanjfaire maritime aux colonies; .' , 

Vu -l'arrêté nO 660 du 1er décembre 1938 mettant sous 
le régime de surveilJance sanitaire les navires ,en provenance
de la Côte d1lvoire (Orand-Bassam); 

Sur la proposition du chef du· service de santé) directeur· 
de la santé-i. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Aucun nouveau cas de fièvre 
jaune n'ayant été signalé en Côte d'Ivoire depuis le 
1er décembre 1938, l'arrêté nO 660 du 1er décembre 
1938 susvisé est abrogé à la date du 22 décembre 1938 .. 

Al(T. 2. - Le chef du service de santé, directeur de, 
la santé et le commandant du cercle du sud sont char. 
gés de l'exécution du présent arrêté qui sera enregis
tré. communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 décembre 1938. 

GRADASSI. 

C<tnvenlion postaJ~ unive,rseUe 

ARRETE No 714 Relatif à l'exéclltion de la convention 
postale universelle du 20 mars 1934 et du règlement 
)1 llltlU!xé. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION n'HOl'o"NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modîfié par celuÎ du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nù 429 du 31 juillet .1937) pottant œlèvement 
des taxes postales du régime international; 

Vu le radîotélégramme officiel nO 228 s. E. du 22 novembre 
1938, du Haut-Commissaire de la République à Dai<ar; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sous réserve de l'application 
des arrangements spéciaux conclus en vertu de l'arti 
cle 5 de la convention postale universelle et des dis
positions légales ou réglementaires conçcrnant les cor
respondances circulant entre le Togo, la France, l'Algé
rie, les colonies françaises et les pays de protectorat 
ou assimilés, l'échange des correspondances ordinaires 
ou recommandées (lettres et cartes postales, papiers 
~'affaires, journaux et autres imprimés, échantillons 
de marcbandises, petits paquets) entre le Togo d'une 
part, et les pays étrangers, d'autre part, aura lieu dans 
les conditiotis fixées par la convention précitée et le 
règlement, y annexé. 

ART. 2. Les taxes à percevoir au Togo sur les 
correspondances ordinaires ou recommandées à desti· 
nation des pays étrangers sont perçues copformément 
aux tarifs fixés par le tableau suivant: 

Leifres: 

De 0 à 20 grammes ,. 2,25 
Au·dessus de 20 grammes: par 20 grammes 

ou fraction de 20 grammes 1,25 

Cartes poslales: ' , " 
Pour la carte simple et pour chàqüe p'artie de 

la carte aV,ec réponse payée . ' 1;25 
Papiersd'alfaires ,. 

Par 50 gram~es ou fraction de' 50' gtàmmes 
(avec minimum de perception de 2 frs.25) 0,45 
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Imprimés: 
Par· 50 grammes ou fraction de 50 grammes 0,45 

Impressions en relief 
des Ilve.agles : 

à l'usage 

Par 1.000 grammes ail fraclio
1.000 grammes . . 

n de 
0,20 

Eclumtillons : 
Par 50 grammes ou fraction 

(avec minimum de perception de 
de 50 grammes 

90 centimes) 0,45 

Petits paquets: 
Par 50 grammes Ol! fraction 

(avec minimum de perception d
de 

e 4 
50 grammes 
frs. 50. 0,90 

Recommandation .
Droit fixe . . . . 2,50 

ART. 3. - Les journaux et écrits périodiques expé. 
diés directement par les éditeurs ou leurs mandataires 
bénéficient d'une réduc.tion de 50 p. 100 sur le tarif 
général des imprimés, dans les relations avec les pays 
qui ont donné ou donneront leur assentiment à l'appli
cation de cette mesure; la même réduction est concé
dée, sous la même réserve et quels que soient les 
expéditeurs, aux livres ainsi qu'aux brochures et papiers 
de musique, à l'exclusion de toute publicité ou récla· 
mes autres que celles qui figurent sur la couverture ou 
les pages de garde des volumes; la taxe à percevoir, 
après l'abattement prévu, sera, le cas échéant, forcée 
au demi.décime. 

ART. 4. - En cas d'absence ou d'insuffisance d'af· 
franchissement, les objeta de correspondance de toute 
nature, en provenance des pays étrangers, sont passi. 
bles, à la charge des destinataires, d'une taxe égale 
au double de l'affranchissement manquant ou de J'in
suffisance, sans que cette taxe puisse être iilférieure 
à 50 centimes. 

Cette taxe sera, le cas échéant, forcée au demi
. décime. 

ART. 5. - Indépendamment des taxes applicables 
aux objets de la catégorie à laquelle ils appartiennent, 
les envois contre remboursement sont passibles d'un 
droit fixe de 4 frs. 50 par objet et d'un droit propor. 
tionnel au montant du remboursement, de 25 centimes 
par 50 francs ou fraction de 50 francs. . 

Les droits prévus à l'alinéa précédent restent acquis 
au trésor alors même que les envois feraient retour 
aux déposants. 

Les envois contre remboursement ne donnent pas lieu 
à rémunération au profit du facteur encaisseur. 

A~T. 6. - L'expéditeur de tout objet recommandé 
à destination des pays étrangers participant au service 
des avis de réception peut demander, soit au moment 
du dépôt de cet objet, soit postérieurement, qu'il lui 
soit donné avis de Sa réception par le destinataire. 

Si l'avis de reception est demandé au moment même 
du dépôt de l'objet, le droit à payer est de 2 frs. Ce 
droit est fixé à 4 frs, lorsque la demande est présentée 
postérieurement aU dépôt dudit objet. 

Les demandes de renseignements relatives aux objets 
recommandés pour lesquelles la taxe' de l'avis de 
réception n'a pas été acquittée donnent lieu à la 
perception d'un droit fixe de 4 frs, Ce droit peut être 
remboursé s'il est établi qu'il y a fa'Ute du service des 
postes. 

Aru. 7. - Sous ,réserve . des exceptions .~u principe 
de la responsabilité, prévues par la conveiltion postale 
universelle, le moiltant maximum de l'indemnité pour 
la perte d'un envoi recommandé du régime interna
tional cst fixé à 350 francs. . 

ART. 8. - La taxe spéciale à percevoir, au Togo, 
sur les correspondances à distribuer par exprès, à 
destination des pays étrangers qui ont organisé ce 
mQde de remise, est fixée à 4 frs, 50. 

ART. 9. - Les envois postaux originaires de l'exté
rieur et reconnus contenir des objets passibles de droits 


. et taxes perçus par le service des douanes sont, en 

outre, passibles d'une taxe de dédouanement de 3 frs. 

perçue au profit de l'administration des postes. 

ART. 10. - La délivran~e des cartes d'identité 
donne leu à la perception d'une taxe de 10 francs. 

ART. 11. - Le .prix de vente des coupons-réponse 
est fixé à 4 francs. . 

ART. 12, - Sont et demeurerÎt abrogées toutes ·dis
positions contraires au présent arrêté qui entrera en 
vigueur le 1cr janvier 1939. 

ART. 13. - Le chef du service des postes, télégra
phes et téléphones est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera anregistré communiqué et publié partout 
où besoi.n sera. 

Lomé, le 23 décembre 1938, 

ORADASSI. 

Service du mandais d'arlicl... d'argonl 
franco-cotonl"u" 

ARRETE No 715 fixant la date de mise en applica, 
tion du décret du 18 octobre 1938 portant réorgl111i-. 
sation du service des màndats d'articles d'argeltt 
franco-colomaux. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
.€HEVALTER DE LA Lt:mON otHONNEURJ . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution •. 
et les pouvoirs du Commissaire de la R.épublique au Togo;, 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de.· 
dépe-nses administratives du T ago, modifié par celui d~ 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul_
gation et de publication des textes réglementaires au Togo, 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 18 octobre 1938 portant réorganisatiolj. 
du service des mandats d'articles d1argent franco-coloniaux, 
promulgué au Togo par l'arrêté no 719 du 23 décembre 1938. 

Vu la circulaire (Colonies) no 8.219 du 21 octobre 1938';. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du 'décret 

du 18 octobre 1938 portant réorganisation du ·service 
des mandats d'articles d'argent franoo-coloniaux entre •. 
ront en application à compter du 20 janvier 1939. 

ART, 2. -' Le chef du service des postes, télégraphes. 
et téléphones est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué· et publié-
partout où besoin sera. . 

Lomé, le··23 décembre 1938. 

ORADASSf. 
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-est fixé à 4 frs, lorsque la demande est formulée 4 francs. 'i
postérieurement.a:u dépôt dudit objet. AIlT. 2, - La date d'application des dispositionsUn droit de 4 frs. est également applicable à toute du présent arrêté est fixée au let janvier 1939. 'demande de renseignements formulée par l'expédi
teur sur le sort d'une lettre ou d'une boîte de valeur ART. 3. - Le chef du service des postes, télégra

déclarée pour laquelle un avis de réception n'a pas 
 phes et téléphones est chargé de l'exécution du présent 

,été réclamé antérieurement. Ce droit peut être rem
 arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié 

bo\lrsé s'il est établi qu'il y a eu faute du service des 
 partout olt besoin sera. 

postes. ' 
 Lomé, le 23 décembre 1938. 

ART.. 2. - Les dispositions de l'article 9 du décret GRADASSI.·du 8 juillet 1937 relatif à l'exécution de la conven
tion postale universelle du 20 mars 1934 et du règle

Relévemc:nl des taxes postales et téléphoniqUESment y annexé, de même que les dispositions des 
du régime intérieur, fran'co-colônfat.articles 7, 10 el 11 du décret du 9 mars 1938 modi


.fiant le. décrètdu a juillet 1937 susvisé sont appli
 .1 inlercol"nlal 
'cables, éventuellement, aux lettres et boîtes avec va ARRETE No 718 portant relèl'emelti de certainesleurs déclarées, dans les mêmes' oonditions qu'aux taxes postales et téléphoniqaes dit régime intérieur, , .autres objets de correspondance. franco-cotonial et intercotonial.

ARF. 3, ~ La date d'application des dispositions 
L'ADMINISTRATEUIl EN CIiEr DES COLONIES,du présent arrêté est fixée au 1er janvier 1939. 

'CHEVALIER' DE LA utOION D'HONNEt'Rj, AIlT. ( - Le chef du service des postes, télégra

]lhes et téléphones est èhargé de l'exécution du présent 
 COMMISSAIRE 'DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

,arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié 
 Vu le déCret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 

llartout OÙ .besoin Sera. 
 et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dé<:ret du 19 septembre 1936 portant réduction des Lomé, je 23 décembre 1938. . dépenses administratives du Togo, modifié par' celui du
GRADASSI. 20 juillet 1937. 

Ta.::es postales du régime: !"Iernational 

ARRETE No 716 relatif à l'exécution del'{/ffonge
men! de .!'union postale universelle cO/lCer.'lfIflt' les 
tettreset bOÎttls avec valeurs déclarées. 

L'ADMINISTRATEUR 'EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAliER DE LA LOOION O'HOr.'NEUgj 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUl\LIQUE p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'Ct les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu ,le déàet du 19 septembre 1936 portant réduction des 

-dépenses administratives du, Togo, mooifié par celui du 
:l0 juillet 1937; , 

Vu l'arrêté nO 429' du 31 juillet 1937, portant relèvement 
-des t!lxes postales du régime international; 

Vu, le radiotélégramme ·officiel no 228 s, E. du 22 novem.. 
bre 1938, du Haut-Commissaire de la République à Dakar; 

ARRETE: 
AIlTICLE PREMIEIl., - Les paragraphes, 12 et. 15 

'de l'arrêté du 31 juillet 1937 concernant les lettres et 
'boîtes avec valeurs déclarées sont remplacés par le 

. texte ci-après: " . 
120 Les taxes à percevoir au Togo, sur, les 

lettres ou' Doites avec valeurs déclarées, à destination 
,des pays étrangers, sont perçues oonformément aux 
tarifs ci-après:' 

10 - TRANSPORT: 
Lettres. - Même taxe que celle des lettres ordi

naires.' , 
Boltes. - Par 50 grammes ou fraction de 50 gram

mes (avec minimum de ,perception de 1O,frs.) : 2 frs. 

20 - RECOMMANDATION ': 

Lettres et boites. - Droit fixe: 2 frs. 50. 


30 ~ ASSUIlANCE : 
Lettres -et boîtes, Par 2,000 francs ou fraction 

-de 2.000 frs. de valeur déclarée: 2 francs. 
150 - L'expéditeur de tout envoi contenant des 

valeurs déclarées peut demander, soit au moment du 
,dépôt, soit postérieurement, qu'il lui soit donné avis 
'de la réèeption de cet envoi par le destinataire. Si 
l'avis de réception est demandé au moment même du' 
,dépôt de l'objet, le droit à payer est de 2 frs; ce droit 

ARRETE No 717 relatif à t'exécution' de l'arrange
ment de l'allian postale concenumt tes mOl/dats de, 
poste. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 
CHEVALIER De LA LtcilON D'HONNEUR, 

COMMISSAlRE DE LA RtPUBLIQUE p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et les pouvoirs~ du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté no 429 du 31 juillet 1937, portant relèvement 
des taxes postales du régime international; 

Vu le radiotélégramme offîcÎel n;) 228 s. E. du 22 novelR~ 
bre 19:38, du HautMCommissaÎre de la Hépublique à Dakar; 

ARRETE: 
AlnICLE PREMIER. - Les paragraphes 17, 20, 21 et 

22 de l'arrêté du 31 juillet, 1937 concernant les 
mandais de poste sont remplacés par.le texte d-après: 

170 - Sous réserve des dispositions légales ou 
réglementaires concernant l'échange des mandats, le 
droit à percevoir au Togo sur les mandats à destina
tion des pays adhérents à l'arrangemerit internation",l 
du 20 mars 1934 se compose pour chaque mandat: 

1" - D'un droit fixe de 2 frs. 25, 
20 - D'un droit proportionnel, sur la somme versée 

de 25 centimes par 50 frs. ou fraction de 50 francs. 
200 - La taxe de l'avis de payement d'un mandat 

est fixée à 2 frs. si la demande est présentée au mo
ment de l'émission et à 4 frs; si la demande est formu
lée postérieurement au dépôt. , 

;

Toute demande de renseignementa ooncernant le sort 
d'un mandat pour lequel un avis de payement n'a pas 
été demandé au moment de l'émission donne lieu à la 
perception de la taxe de 4 frs.; cette taxe est rem
boursée lorsque l'enquête établit que le mandat n'a 
pas atteint son but par suite d'une faute de service, 

210 La réclamation concernant un mandat émis 
par une autre administration est soumise à la taxe 
d'e 4 francs, 

220 - Les. mandats qui, par la faute de l'expéditeur 
ou du destinataire, devront être soumis à la formalité 
du visa pour date, seront passibles d'une taxe de 

l 
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Vu l'arrêté nO 428 du 31 juillet 1937J portant relèvement 

des taxes postales, télégraphiques et téléphoniques du régime 
 1intérieur, franco-oolonial et intercolonîal; 

Vu le radiotélégramtne -officiel no 228 s, E. du 22 nOvem~ 
. bre 1938, du· Haut·Commissaire de la République Il Dakar; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Dans le régime in}érieur, ainsi 

que dans les relations franco-coloniales et intercolo

niales, les taxes postales des objets de correspondance 
 q
"",." ci-'p'è. 'M' fi,é~ 000o. '"" , ~x'" Il 

! 
1 

1. - Lettres et paquet••108 FR;••, 1 

Jusqu'à 20 grammes. 
Au·dessus de 20 gr.jusqu·à 
Au-dessus de 50 gr. jusqu'à 
Au-dessus de 100 gr. jusqll'à 
Au-dessus de 200 gr. j'usqu'à 
Au-dessus de 300 gr. jusqu'à 
Au.dessus·de 400gr.jusqu'à 

0,90 
50 gr.. 1,20 

100 gr. . 1.60 
200 gr. . 2,20 
300 gr. . 2,70 
400 gr. . 3,20 
500 gr. . 3,70 

Au-dessus de 500 gr. jusqu'à 1.000 gr. . . 
Au-dessus de 1.000 gr. jusqu'à 1.500 gr. . 
Au-dessus de 1.500 gr. jusqu'à 2.000 gr. . 
Au-dessus de 2.000 gr. jusqu'à 2.500 gr. . 
Au-dessus de 2.500 gr. jusqu'à 3.000 gr.. 

(Poids maximum: 3.000 grammes) 

5,00 
7,00 
8,80 

10,50 
11.50 

Il  Papier. de c(tnunel"ce et d'attall"o. 

1°  Tarif général. Tarit des 
{eUres 

2° ~ Façtures; relevés de comptes ou de fac
tures, bordereaux ou :avis d'expédition 
et notes d'honoraires expédiés sous en
veloppe ou Verte Olt su r carte à décou~ 
vert et rédùits à leurs én"onciations 
constitutives: 

Jusqu'à 20 grammes 
Au delà de 20 grammes 

0,70 
Terif des 
1.llra. 

3- - Liv rets cadastraux échangés entre rad,
ministration du cadastre et les proprié
taires : 

Jusqu'à 250 grammes 
Audelà de 250 grammes 

III - CaMes postalea Ol"dlnalre. 

1,50 
Terir des 
liUrtS 

1" - Cartes postales simples 
2"  Cartes postales avec réponse payée 

0,70 
1,40 

IV - Cartes postales IIluat,..ées 

1r 
- Tarif général. 

2 0 
- Cartes postales illustrées dont l'ensem

ble du verso est occupé par une illustra
tion ou gravure, à l'exclusion de toute 
annotation map:uscrite, IorsquteHes 
porte~nt au recto uniquement]a date~ la 
signature, l'a~resse de J'expéditeur et 
cinq' mots au -plus de corresponda'nce 

1"il d ....JI 
las postales 
ordinairee i 

1 

1 

0,40 

'1( - Cartes de visite 

Cartes de visite ne portant que les in
dications imprimées ou' manuscrites 
autorisées sur les imprimés. 

2() 	 Cm'tes d'e visjte portant une inscl'iption 
manusc'rite de cinq mots ou de cinq 
initiales convent!onneHes au plus 1 ex
primant des souhaits. félicitations t re~ 

merdements, complimentsde cOJldolé
ances,ou autres formules de politesse. 

3" ~	Cartes de visite porl-ant de,s rnentJons 
autres que celles visées aux paragra
phes 16 et 2" précédents son t assimilées 
aux cartes de, visite Je~ imprimé's illus· 
trés sur carte dépourvus de 10ut ("ahrc
tère commercial et dontlespimensions 
sont inférieures aux dimensions minima 
des cartes postales . 

'1(1 - Imp",'més ordlnalrefl, êcbantlllans 
et flaquets non clos 

Jusqu'à 20 grammes . 
Au-dessus de 20 gr. jusqu'à 
Au-dessus de 50 l/;r. jusqu'à 
Au-dessus de 100 gr. jusqu'à 
Au-dessus de 200 gr. jusqu'à 
Au-dessus de 300 gr. jusqu'à 
Au-dessus de 400 gr. jusqu'à 

50 gr.. 
100 gr.. 
200 gr.. 
300 gr.. 
400 gr.. 
500 gr .. 

Au-dessus de 500 gr. jusqu'à 1.000 gr.. 
Atl·dessus de 1.000 gr. jusqu'à 1.500 gr .. 
Au-dessus de 1.500 gr. jusqu'à 2.000 gr .. 
Au-dessus de 2.000 gr. jusqu'à 2.500 gr .. 
Au-dessus de 2.500 gr. jusqu'a 3.000 gr.. 

(Poids maximum: 3.000 gl'anlmes) 

'1(11 - Dlsposltlonfl specIales concernant 
Iss ImprImés ordInaIres 

1" - Imprimés présentés à ('affranchisse
ment en numénlire. déposésel~ nombre 
au moins égal à 1.000, triés et 'enliassés 
par bureaux de .distribution : 
jusqu'att poids de 20 grammes : 

2" - Imprinlés dits « urgents» (prix cou· 
rants. mercuriales cotes de bOll rse ou 
d'offices de publicité et de vente, lettres 
de convocation ou d'invitation} ~n:is de 
passage des voyageurs de corùmer,ce, 
avis de naissance 1 de mariage ou de dé
cès, affiches, épreuves d'jmpr,jmerie 
et copies destinées à l'impression dans 
les journaux) 
Taxe additionnelle: par objet 

.1111 - Aven/ssemsn" ef àvl. env"3iJs 
aux confr/buablss pa'" les atlmlnlnratlona 

. tlnsnc/,,.es 

Jusqu'à 50 grammes. 
avec majoration de. 
pour les. plis recommandés ,avec -avis qe 
réception. ' 

TAXE 1. 

fltANCli i 

1 : 

.. 	 T"ij des 
'imprimls ; 
ordinaire$ , 

D;!O 

Toril di. 

leUree 


0,30 
0.40 

0;60. 

1,00 

1,40 

1.80 

2,20. 

3,50 

5,50 

7,30 

9,00 


10,00 

, 
1 • 

1 
Î 

0,20 1 

! 

0,20 

0,30· 
0,90 

.. 

http:tlnsnc/,,.es


- -

1 

.. . 
 • 

.. 
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1° 

2,' - 

li 

-l~-;;I 
'. 1 i 

IJl" - Droit 'flxo de rocommandatlon FRA.tIC:S 

Lettres et paqu~ts c1os, cartes postaJes 
ordin~ires, cartes postales illustrées 
passibles du tarif général, envois de Il 
valeurs déclarées et enveloppes de va- ii 
leurs à reCOUVrer'. '1,60 

1
Autres objets. 1,00 

.Ali'. de réception p08tal de. objet. 

1'" - Conversations locales 
2° - Conversations interurbaines: 
a) Jusqu'à 100 kilomètres 
b) Entre 100 ct 300 kilomètres: 

Pour les 100 pre.miers ~nomètres 
Par tnlDche entière supplémen
taire de 100 kilomètres 
Par 33 kilomètres ou fraction de 
33 kilomètres .en excédent 

c) Entre 300 et 500 kilolnètres : 
Pour les 300 premiers kilomètres 
Par 50 kilomètres ou fraction de 
50 kilomètres en .xcédent. 

d) Au-dessus de 500 kilomètres' 
Pour les 500 premiers kilomètres 
Par 100 Idlomètres ou fr.'Ction de 
100 kilomètres en excédent 

TAXE -UNJ~AIRE 

De. jour 1 De nuit 1 

F~~L 1 FRS. 

0.85' , 

1 • 
100, 

x 
chargés ou recommandë. 

. l' -- Demandéa" moment du dépôtde l'objet 

2,' - Demandé postérieurement au dépôt de 
l'objet. 

XI - Droit d'a1isuranc8 des 'ettre. 
et d08··~oif!,8 de tla'eur déclarée 

Jusqu'à 1.000 francs, 

Par 1.000 francs ou fraction de 1.000 francs 
excédent , 

!I 
1,00 

2,00 

0,80 

ART. 5. - Sont et demeurent abmgées toutes djs
. positions contraires au présent arrêté qui entrera en 

vigueur le 1" janvier 1939. 

ART. 6. - Le chef du service des postes, télégraphes 

et téléphones est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui Sera enregistré, communiqué, et publié par

tout où besoin sera, 


Lomé, le 23 décembre 1933. 
GRADASSL .... 

Protection des eaux et forêts 

ARRETE No 721 tendant à fixer tes mesures à prelt

rire en vue de la protection des eaux et forêts Elans 

le territoire du Togo et de t'applicàtion da décret 

du 5 février 1938 sur le régime forestier. 


L'ADMlNrsTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 
1 

1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CornmissaÎre de la République a1l Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1()36 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; . 


Vu le ,déCret du 5 février 1938 portant organisation du 

régjme forestier du Togo; 


Vu les lettréS no' J.227-ST. du 20 octobre 1938 et 1.52O-ST. 

du 19 décembre 1938 du Gouverneur généraJ~ Haut·Commis

saire de la République re!ativ~s à la politique forestière; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le persünnel des .eaux et 


forêts en service au Togo est chargé: ' . . 

IoDe la mise en œuvre des moyens prévus an·. 


nuellement au plan de campagne et au budget en vue 

de la protection des ~orêts; . 


20 - De l'application, en ce qui le concerne, des 

dispositions du décret du 5 février 1938 sur le régime 

fore'sUer du Togo. '. 


ART. 2. - Ce personnel est placé sous les ordres , "1 

d'un contrôleur des eaux et forêts dont la résidence 
est à Sokodé et dont l'activité s'étend, pour les ques-. 
tions de sa compétence, à l'ensemble du Territoire. 

:!'~:JJ 
'!

ART. 2. Le droit de commission à percevoir sur 
les mandats-poste dtt régime intérieur français est fixé 
ainsi qu'il suit: 

_ Jusqu'à 20 grammes . . 

Au-dessus de : 

20 frs. et jusqu'à 50 frs. 

50 frs. et jusqu'à 100 frs. 

100frs. et jusqu'à 150 frs. 

150 frs. et jusqu'à 200 frs. .. 

200 frs. et jusqu'à 300 frs. 

300 frs. et jusqu'à '400 frs. 

400 frs. et jusqu'à 500 frs. . 

500 frs. et jusqu'à 1.000 ffS. 

1.000 frs. et jusqu'à 1.500 frs. 
1.500 frs. et jusqu'à .2.000 frs. 
2.000 frs. et jusqu'à 3.500 frs. 
3.500 frs. et jusqu'à 5.000 frs. 
5.000 frs. et jusqu'à 7.500 frs. 

7.500 fIi . .et jusqu'à 10.000. frs. 

0,75 

l,- 
1,50 
2,- I~ 
2,50 ii 
3,
4,  1 

5,- 
6, 
7, 
8,- 1 

10,- : 
12,- ' 
16,-- 1. 
20,-' Iii. 

Les mandats d'abonnement aux journaux acquittent, 

ART. 3. - La taxe de l'avis de payement d'un man

·en sus du droit de commission, une taxe addition
.nelle de . .'. . 0,50 

I!.'· 
i: 

dat est fixée à l fr:, lorsque la demande en est faite 
au moment du dépôt dès fonds, et à 2 frs. si elle est Ilformulée postérieurement au dépôt. 

'Toute réclamation formulée au sujet d'un mandat, 
d'une' valeui' à recouvrer ou d'un envoi contre rem
boursement donne lieu à la perception d'une taxe de 

If

Il2 frs. qui est remboûrsée au rédamant s'il y a eu faute 
de service. I! 

ART. 4, ~ La taxe unitaire des eonversations télé
phoniques est fixée ainsi .qu'il suit:· 

500 

5.00 

300 

t:oo 

11.00 

l.00 

15.00 

.. 
double i 

de la taxe 
unitaire , 
de jour, , 

, 
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Le contrôleur des eaux et f.orêts relève du Commis
saire de la République et correspond directement àvec 
lui. . 

Cependant, afin d'informer les autorités administra
tives iHtéressées, il adresse pour information aux com

,m2.ndants de cercle copie des cûrrespondances concer
nant leurs circonscriptions. 

ART. 3. '- Le contrôleur des eaux et forêts est 
chargé, en liaison avec les Sociétés Indigènes de Pré
voyance, de l'établissement du projet de plan de cam
pagne annuel. Il dresse notamment, dans les mêmes 
conditions, 1e projet d'aménagement des palmeraies à 
huiles. 

Il dresse également chaque année le projet de budget 
intéressant la pmtection .des forêts. 

Il transmet ces documents au Commissaire de la Ré
publique aux fins d'examen et approbation. 

ART. 4. - Les plantations forestières administratives 
et des Sociétés Indigènes de Prévoyance sont placées 
sous la surveillance du contrôleur des eaux et forêts 
qui veille à leur entretien et fait toutes (3ropositions 
utiles touchant leur conservation et, éventuellement, 
ieur extension. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré,com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 décembre 1938. 

ORADASSI. 

_lJr.anisation administrative 

ARRETE No 723 portant rétablissement du cercle de 
Klouto. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses adm-i.nistratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 4 septembre 1935 fixant l'organisation 
territoriale du territoire du Togo placé sous le mandat de 
la France; 

Vu l'arrêté nO 254 du 2 juillet 1936 portant organisation 
territoriale du cercle du sud; 

Vu l'arrêté nO 255 du 2 juillet 1936 portant organisation 
territoriale du cercle du centre; 

Vu le radiotélégramme no 197-ST. du 12 octobre 1938 du 
Gouverneur général, Haut-Commissaire de la République; 

ARRETE': 

ARTiCIcE PREMIER. - Le cercle de Kbuto est rétabli 
pour compter du 1 er janvier 1939. 

ART. 2. - Le cercle de Klouto est composé de .1'ac
. tuelle subdivision de Klouto et du canton de l'Agotimé 

tel qu'il est défini par l'arrêté nO 254 en date du 2 juil
let 1936 à l'exception du village de 'Batoumé qui de
meure rattaché à la subdivision de Tsévié (cercle du 
sud). 

ART. 3.- Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 décembre 1938. 

ORADASSI. 

Prorogation de crédits 

ARRETE No 727 porfant prorogation d'exercice. 

L'ADMINISTRATEUR EN CH'EF DES COLO·NIES, 
CHEVALIER DE LA Lf.GIO:"\ D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant" les attribution~ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République -au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédiJction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur l~ régime fil1ancier 
des colonies i 

Vu le décret du 24 février 1938_ portant approbation des 
budgets du Togo pour l'exercice 1938; 

Vu les rapports des chefs de service et commandants de . 
cercle intéresses attestant que les travaux faisant l'objet _du . 
présent arrêté sont en cours d'exécution mais ne pourront être 
achevés avant le 31 décembre 1938; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. ...:.. Est prorogée jusqu'au 28 fé
vrier 1939 la période pendant laquelle· pourront .se
consommer les frais de dépenses afférents aux tra
vaux ci-après désignés: 

CHAPITRE XI 

ARTiCLE 1 - PARAGRAPHE 4 


Travaux publics: 
Remises en état bornes frontières. 
Entretien des routes, ponts et terrains d'aviation dans 

1es' cercl es. 
CHAPITRE XI 

ARTICLE 2 - PARAGRAPHE 1 

Mango: 
Construction d'une école à Nano. 

Construction d'une école à Bidjenga. 

Reconstruction de 4 campements. 


Tsévié: 
Construction du dispensaire de Gapé.

1 

Travaux publics: 
Construction d'une salle terrasse à l'école de Kpota. 
Construction de cabanes démontabies: 

Sokodé: 
Construction du bureau de Sassari. 
Construction de la boucherie et de' l'abattoir de Bassari. 

. Construction de cases pour le personnel indigène à 
Sokodé. 

Construction d'un abattoir à Sokodé. 
Construction d'un garage pour la case. de passage à' 

Sokodé. 
Construction d'une école à Cambolé et à Djabatauré_ 
Réparation d'uu immeuble à Lama-Kara. 

CHAPITRE XL 

ARTiCLE 2 - PARAGRAPHE 2 


Mango: 
Construction de ponts sur les rivières Aflode, Adîan

dideet Saragawa. 
Anécho: 

Blocage de la digue d'An écho. 

travaux publics: 
Construction de ponts à poutrelles enrobées sur les 
. routes du nord. 
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CHAPITRE XI 
ARTICLE 2'- PARAGRAPHE 3 

Atuiclto .
,Con~truction ' de puits, 

Atakpamé: 
Construction. de puits, 

Lama-Kara: 
Construction de puits. 

Bassari: 
Construction de puits, 

l(louta: 
Cons.!ruction de puits. 

Travaux publics: 
Forages de puits à Noépé et à Game. 

Construction de puits à système Friry, 


CHAPITRE XXI 
ARTICLE 6 - PARAGRAPHE 1 

Atakpamé : '. 
Construction de h,mgars et campements pour la trypa

nosomiase. 
Sa/wdé .

Construction d'un bâtiment pour la trypanosomiase à 
Sokodé. 

LnI11l/-Kara .
Construction d'un bâtiment pour la trypanosomiase à 

~ama-Kara. 
Mango: 

Travaux' pour la ,trypanosomiase. 

CHAPITRE XXI! 

ARTICLE 1 - PARAGRAPHE 1 


, ' Travaux publics.
Aménagement d'un bâtiment pour logement de domes

tiques à l'hôtel du gouvernement. 
Réfection de la toiture du hall du grand marché de 

Lomé. 
Construction d'un local grillagé pour viandes non 

vendues. 
Construction d'un bâtiment à l'hôpital d'Anécha. 
Construction d'une école à 2 classes à Adjido, ' 
Constructjon d'un logement pour le directeur d'école 

à. Zébé. 
Remise ,en état des bâtiments de Tsévié. 
Construction d'une porte' métallique pour le han

gar d'aviation de Lomé. 
Réfection du cabanon pour aliénés. 
Construction d'un édicule devant l'immeuble dit du 

, secrétariat général. 
Constructior. et réfection de barrières type champ 

de course à Lomé_ 
Construction d'un hangar à Zébé, 

AtakpamiJ : 
Construction d'une case de passage' à Okou. 

Aménagement d'un logement pour l'instituteur. 


l(louta : 
Construction du casernement des gardes-frontières à 
, Kpadak _ 

Construction d'un poste de police à Palimé. 

Grosses réparations 11 l'hôpital de Palimé, 


, So/uJdé.
Réfection d'un logement pour un agent des eaux 

et forêts. 

CHAPITRE. XXII 

ARTICLE 2 - PARAORAPHÉ 1 


Atakpamé: 
Route du Litimé. 

Klouto .
Réfection routes de Dafo et de Kpadafe. 
Construction de caniveaux. 

Anécha: 
Remise en état de la maternité dé Vogan. . . . 
Réfection de la route Tchékpo~édékpo-Tsévié. 

Sokodé: 
Réfection de hi route d'émigration cabraise. 

Travaux publics: 
Construction d'un pont de 15 mètres sur le Lire. 

Tsévié .
Remise en état du platelage du pont de la route 

Kéwé-Zolo. 
Réfection de la route Tsévié-Gati. 
Réfection des routes et ponts de Togblekové' à 

Amakpavé. 
Tràvaux publics: 

Alimentation en ean des centres ruraux. 
Construction de réservoirs et bâtiments: 

ART. 2. - Le chef du service des travaux publies 
et des transports et' les commandants des cercles du 
sud, d'Anécho, d'Atakpamé, de Klouto, de Sokodé et 
de Mango sont chargés, chacun" en ce qui le concerne 
de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 30' décembre 1938. 
GRA-DASSL 

ARRETE No 728 portant prorogalionde crédits de 
l'exercice 1938. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1.,' 

Yu le décert du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoÎrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dêpenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu J'article 65 du décret du 30 décembre 19J2 sur le 
régime financier des colonies ~ 

Vu le décret du 24 février 1938 portant approbation du 
budget annexe du Togo, exercic::e- 193B; 

ARRETE: 
ARnCLE PREMIER. - Est prorogée jusqu'au 28 fé

vrier '1939, la période pendant laquelle peurront se 
consommer lèS frais de dépenses afférents aux tra
vaux ci-après désignés: 

Budget l1/mexe de l'exploitation du' chemin de fer 
et du wharf:' 

CHAPITRE IV 

GROSSES RËPARATIONS RÉSEAU FERRÉ 


Article 1 '- Paragraphe 1 - Transformation de wagons. 


CHAPITRE IX 

GROSSES RÉPARATIONS WHARF 


Article 1 --:- Paragraphe 1 - Réfection de l'instailation 
électrique du wharf. 

Article 1 - Paragraphe 3 - Grosses réparations au 
wharf. 
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au 

CHAPITRE XIIl 

DÉ!,E~SE.S EXTRAORDINAIRES 


Articfe,1 -Paragraphe 2 -Installation d'air compnme 
dans les ateliers et achat 
d'un moteur' électrique 
pour la commande" du 
compresseur. > 

Article 1 - Paragraphe 6 - Réfection de la voie et 
comJruction de triangles 
de retournement. 

Article 1 - Paragraphe. Il - Réfection des installations 
d'eau sur les lignes et 
de la canalisation du 
wharf. 

Ain. 2. ~ le chef du service des travaux publics 
et des transport~, sous-ordonnateur du budget annexe 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

lamé, le 30 décembre 1938. 
ORADASSI. 

Budgets 

ARRETE No 733 rendulll provisoiremellt exécutoires 
tes budgets da Togo pour, ['exercice 1939. 

l'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALiER DE LA LÊa:ON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE> DE LA RI';PU8L1QUE p.!., 

: Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poovoirs .du Commissaire de ta· République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses adminîstratives du Togo, modifié par celui du 
20 jumet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonÎes, notamment en son article 70;"" 

ARRETE: 
A"nCLE PREMIER. - Sont rendus provisoirement 

exécutoires pour JIexercice 1939: 
10 - le budget local, approuvé en conseil d'admi

nistration le 12 no,'embre 1938, arrêté en recettes et 
en dépenses à la somme de cinquante millions cinq 
ceut trente quatre mille francs' (50.534.000 frs.). ' 

20 - le budg~t anneXe de l'exploitation du chemin 
de fer et du wharf, approJ,lvé en conseil d'administra
tion le 12 novembre 1938, arrêté en recettes et en 
dépenses à la somme de douze millions huit cent 
quatre vingt neuf mille francs (12.889,000 frs.). 

ART. 2. - le présent arrêté qui aura son effet 
pour compter du 1er janvier 1939, sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

, Lomé, le 31 décembre 1938. 

ORADASSI. 

Inspection des produits 

ARR.ETE No 738". porlanl modification à l'arrêté 
.no 520 bis, du 26 septembre 1934 portant codifica
tion Ife t'inspection des produits. 

l'ADMIN,ISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION- D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atirîbutions 

et les pouvoirs -du Commissaire de la République au Togo; 
, , Vtt le' décret du 19 septembre 1936 portallt réduction des 
'dépenses_ administratives du Togo, modifié, par celui du 
20 juillet 1937; 

.	i Vu l'arrété n9 520 bis. du 26 septembre 1934 'portant 
1 codification de l'inspection des pro9-uits; 

Après avis de la chambre- de commeree du Togo et du 
chef du service de Pagriculture; 

Le conseîl d'administration entendu dans sa. séanoe du 
30 décembre 1938; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. l'article 52 de l'arrêté nO 520 

bis. du 26 septembre 1934 susvisé est abrogé et rem
placé par les dispositions suivantes: . ' 

" Art. 52. - Pour les cafés, le cacao, le maïs et le 
'" coton, il est institué une campagne d'a,hat en dehors 
« de laquelle il est interdit d'acheler ces produitsaul{ 
« planteurs ». ' 

il ART. 2. - Il est ajouté au même arFêté un article 
55 bis. ainsi conçu: . 

« Art. 55 bis. - Pour le coton, les dates d'ouver
« ture et de fermeture de la carripagne sont fixées 
« chaque année par arrêté, pris sur ra proposition 
« du chef du service de l'agriculture, 'après avis de 
« la chambre de commerce et des Sociétés Indigènes 
« de Prévoyance )). 

ART.· 3 . ...:.. le présent arrêté sera enregistré, commu
i niqué et publié partout où besoin sera. 

" 
lomé, le 31 décembre 1938. 

ORADASSI. 

Marche des trains 

ARRETE No 3 fixant la dale de lIlise en application.

1 

des nouveaux tableaux de /a II/ardu! des trnins. 


l'ADMINISTRATEUR' EN CHEF DES COLONIES, 

I!lÎ C~IEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEVRJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

'" Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions i. et (es pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo; 
, Vu le décret du 19 septembre 1936 pç.rtarit réduction des i! dépenses adrnÎnistratîves du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 	 , 

Vu l'arrêté nO 703 du 15 décembre 1938, approuvant le
nouveall tableau de la marche des tralns; , 

Vu le télégramme:let!re-avion n' 1607 S. T. du' 26 décem
i bre 1938 de monsieur le Gouverneur Général;- Haut·Commis

saire de la République i 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La date de mise en application 

des nouveaux tableaux de la marche des trains sur le , 
chemin de fer du Togo est fixée au 15 jan'vier 1938. 

ART. 2. - le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 janvier 1939. 

,ORADASSI. 

Classement des résidences 
--. 

ARRETE No 6 modifianl t'ar/icle lor de l'arrêté /t°649 
du, 17 décembre 1937 por/am classement des rési
dences. 

l'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
OlEVALIER DE LA L~(HON D'HONNEl R, 

COMMISSAIRE DE I:;A RÉI'UBLrQUE' P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du- Commissaire -de la République au Togo; 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, mqdifié par celui du 
20 juillet 1937;. 

Vu -le' :décret du 23 janvier 1914 _portant réglementation 
SU~ l'installation, l'ameu,blement, la domesticité et des frais 
-divers des hôtels des gouverneurs et' autres fonètionnaires 
.ayant droIt à la -gratuité de logement et de l'ameublement 
,.a~x colonies ,et des pays de protectorat; . 

-Vu - le décret du 26 mai 1937 portant modification" du 
décret du 23 janvier 1914;" " 

Vu le décret du .26 mai 1937 portant réglementation du 
logçment et de l.'ameublement aux colonies; 

Vu l'arrêté no 585 du 20 octobre" 1938 rétablissant le 
--cercle d'Anécho; 

Vu l'arrêté nO 649 du 17 décembre 1937 portant classe
ment dés résidences' et déterminant l'ameublement attribué à 
-chaque .clas5ej_ 

ARRETE: 
ARTICL.E PREMIER. - L'article 1er de l'arrêté no 649 

<lu 17 décembre 1937" susvisé est abrogé et remplacé 
par le texte,ci.après : 

,Le classement des résidences est fixé C<Jmme suit: 
1re -'claSse":" Résidence du C<Jmmandant "du cercle du 

centre à Atakpamé, 
Résidence du commandant du cercle 

.d'Anécho. 
Résidence du C<Jmmandant du cercle de 

Sokodé. 
Résidence du C<Jmmandant'du cercle de 

Mango. 
. 2e classe:. Résidence du C<Jmmandant de cercle de 

"Klouto. . 
3" classe: Résidence du chef de la subdivision de 

Lomé, 
Résidence du" chef de la subdivision 
. d'Atakpamé. 
Résidence du chef de la subdivision de 

Tsévié~' 
Résidence du chef de la subdivision de 

Sokodé, 
Résidence du· chef de la subdivision de 

Lama-Kara. 
Résidence du chef de la subdivision de 

Bassari. 

ART, 2. "- Le présent arrêté sera enregistré, commu, 
niqué "et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 6 janvier 1939. 
GRADASSI. 

p(llice 

DECISION No 15 délermifUlnt les attributions des 
inspeclears auxiliaires de police allecfés dilllS les 
cercles.. . 

L'ADMINlsTRATEun EN CHEF' DES COL.ONIES, 

CHEVAUER DE LA LéOlON D'HONNEUR, 


CoMMISSAI~ DE L.A RÉPUBl..IQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 
et ies pouvoirs du Commissaire de la, République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de. 
<lépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 jnillet 1937: 

Vu l'arrêté nO 444 du 9 août 1937 portant création et 
<>rganisation de la direction de la police; 

Vu l'arrêté nO 158 du 11 mars 1933, créant le cadre 
subalterne"dé la .polîce -du Territoire; " 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Les inspecteurs" auxiliaires 

<le police affectés dans les cercles du Territoire ser· 
vent sous l'autoi:ité du commandant de cercle dans les 
conditions ci~dessous spécifiées. 

ART. 2. - Ils remplissent les fonctions inhérentes 
à leur profession et grade: a) celles d'auxiliaire du 
C<Jmmandant de "cercle pour tout ce qui concerne le 
service de la police administrative, b) celles d'auxi
liaire, pour tout ce qui concerne le service de la police" 
judiciaire, du président du tribunal criminel et du 
président du tribunal du 1er degré du lieu, ainsi que . 
des officiers de police judiciaire de leur résidence. 

ART. 3. - Ils secondent également, SOUS" l'autorité 
immédiate du directeur de la prison du lieu, le surveil·. 
lant-chef de cette prison dans la tenue des registres 
prévus par l'article 6 (paragraphe 4) de l'arrêté ~ c 
nO 488 du 1cr septembre 1933, relatif au régime péni- " 
tenliaire au Togo. 

ART. 4. - Ces agents sont notés par le chef de 
subdivision, par le commandant de cercle et par le 
directeur de la police qui conserve sur eux un droit 
de" contrôle technique. 

AnT." 5. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 6 janvier 1939. ". " 

GRADASSI. 

Marêhês de fournitures et de travaU:I< 

'ARRETE No 10 modl/iant l'article 38 des clauses et 
conditions gélUiraJes pOlir les fournitures de toutes 
espèces à exécuter e/1. vertu. de marchés passés par 
l'administration dans le territoire du. Togo, re/1.dtles 
applicables par arrbté (lu 25 août 1938. 

L'AoMINfSTRATEUR EN CHEf' DES COLONœs, 
CHEVALIER DE LA lé:OION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUSLlQUEP. L, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répub1ique au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 parlant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies; 


Vu le décret du 18 novembre 1882 modifié parles 

décrets du 23 aollt 1919 et 2 avril 1927 ''lui établissent 

les principes de la conCUrrence et de )a publiclté. en matière 

d'adjudication et marchés passés pour le compte" du budget 

de l'Etat: 


Vu l'arrêté du 25 août 1938 réglementant les conditions. 

générales pour les fournitures de toutes espèces à exécuter 

en vertu de marchés passés par Padministration dans le 

territoire du Togo; _ - _. 


Vu la lettre no 109 du 8 novembre 1938 du président de" 

la chambre de commerce du Togo; '. ' 


Le conseil d'administr.ation entendu dans sa séance du 

7 janvier 1939; 


ARRETE: 

ÂRTICLE P~EMIER. - Le paragraphe 1er de l'article 

38 des clauses et C<Jnditionsgénérales des marchés de 

fournitures et de travaux rendues applicables au Togo 

par arrêté du 25 août 1938 susvisé, est modifié comme 

suit : 


Délai pour la notification de l'approbation du col!Ùat., 
« La décision du Commissaire de la République ou " 

de son délégué portant approbation ou .refus d'appro- . '1 
bation .des marchés passés par !ldjudication publique ., 
est notifiée à l'adjudicataire provisdke dans ,un délai, 
de 15 jours après l'adjudication. Les dimanches et 
jours fériés y Sont compris ». 

'Le reste sans changement. . 

http:Ol'l'ICIEL.DU
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, ART. 2. - li: paragraphe T. de l'article 41 « règles 

spéciales auX marchés, ,de ,gré à ,gré }) est modifié 

comme suit: 


« La décision portant approbation des marchés de 
gré à, gré est notifiée au fourni~seur, dans le délai 
fixé à l'article '38 pour les: marchés passés par adjudi
liation publiqile ~'c'est-à'dire dans les quinze jours 
,qui suivent la date de leur souscription ». ' 

ART. 3. ~ Le présent arr~té sera, enregistré, commu, 
niqué et publié partout où besoin sera. 

'Lome,le 7, janvier 1939. 
O~ADASSI. 

, 
Sanlé publique !.'--.

ARRETE No 12 mettant sous le régime de' surveil· 
lance sanitaire les nayiles en prolfenl1!u:e de Cotonou, 
(Dahomey). 

L'ADMINISTRATEUR EN Cau DES COLONIES, 
CHEVALIER DE, LA LimON D'HON~EUR! 1.

COMMISSAIRE' DE LA RÉPUSLI<;lUE p. 1., j 

Vu le décret. du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo j modifié par celui du 
20 juiIleL 1937; , 

Vu le télégramme en date du 7 janvier" 1939 du Oouverneur 
du 'p~hQmey,. signalant un cas suspect de maladie nO lU 
(EuroRéén) à Cotonou; , 

._', Vu le' décret du 27 déœmbre HJ2S portant réglementation 
de la police sanitaire maritime aux colonies';

'Sur la pFoposi~ion du chef du service-de santé; i 

ARRETE: ! 

ARTICLE' PREMIEn. ~ Les navires en provenance dul 
Dahomey (Cotonou) seront considérés comme suspects ,1:,'1, 

et mis en surveillance sanitaire. 
ART. 2. Les passagers débarqués à Lomé seront 

soumis à la ,visite médicale pendant une période de 
fi jours à compter du ,débarquement. .i

AIH. 3. - AllCUne communication avec la terre ne 1 
pourra avoir lieu de nuit (entre 18 h. et 6 h. du matin). 
Aucun travail d'embarquement ou de débarquement 
'le ;;era effectué d~ nuit. 

AnT. 4. _. Si le navire emploie des manœuvres 
'togolais" (I(roumenjl) pour le travail de déchargement 
et· de chargement, à son bord, ces manœuvres ,devront 
ne jamais ,quitter le navire pendant ,toute la durée du 
séjour en rade. Le travail terminé, les manœuvres 

.seront . débarqués de jour et mis en surveillance au 
lazaret pendant Une période de 6 jours à ,compter 
de J'arrivée du navire: 
,ART. 5. - Seuls seront autorisés à monter à 'bord 

de fi h. à 18 h. : 
10 ~ Le médecin arraisonneur, agent ordinaire de 


la santé; 

,. 2ci -'- L'agent principal de la santé; 

C' 30~- L'agent de la compagnie; 

." 40 - A l'arrivée du na vire, J'inspecteur de la sû

reté; '. ' 

50 - Le chef du service des douanes. 


, Cespersollnes ne devrQnt en aUcun cas être accom· 

pagnées di: leur secrétaire ou .commis. 

, ART. 6. Le chef du sèrvice" de santé et le com

mandant du cercle de Lomé sont chargés de l'exécu
tion du présent arrêté qui sera enregistré, communi
qué et publié partout où besoin sera. 
" . -, . - \ 

, , ,. '.L<?mê, le 9 janyîer 1939. 
.O~ADASSI. 

Ct:lnsU'ulion de provi~ion pour le. d~pense.'" 
li effecluer dans la Métropole 

ARRETE No 14 fixant le montant de la provision 

mensuelle à constituel' pour les dépenses à el/ec

tuer dans la métropole. 


,L'ADMINISTRATEUR EN CaEF DES COLONIES" 
CHEVALIER DE LA, LÉOlON D'HO'/l."NEUR, 

COMMISSAtilE DE LA" RÉPUSÙQUE p. 1., "" 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi 


Vu le décret du 19 septembre .1936 portant réduction des 

dépenses administratives' du Togo," modifié par celui qu.

20 juill.;t 1937; , 

Vu les articles 254 et 255 du décret du 30 décembre 1912, 

sur le régime finander des colonies i " 


Vu . l'arrêté interministériel "en date du 22 octobre ·1929, 

fixant Jes modalités ,afférentes aux ,dépenses à (effectuer" ,en 

France, en Algérie)' dans les colonies"ct pays -de protectorat; 


Vu le radiotélégramme offIciel no' 5 F.2/A:·' du',5 janvier 
1939 du· tiaut-Commls'saire de la République au .Togo -, fixant 
le rnoQtanJ de la provision mensuelle à- constituer pour· les, 
dépenses à effectuer d~ns la ·métropole; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEn, - Le montant 'de' ia provisiolJ 

mensuelle à constituer par le budget local du Togo 
pour les dé,penses à effeduer' bors du Territoire 
pe'ndant l'année 1939 est fixé à cinq cent mille 
francs (500.000 frs.). 

ART. 2:' La provision devra" être constituée, ' 
au plus tard, le 25 de chaque mois pour )e mqis 
suivant au moyen d'un mandat au chapitre d'ordre 
du budget local. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin. sera. , ' 


Lomé, le'10 janvier 1939. 
ORADASSI. 

Sanlé publique 

ARRETE ,y., 16 lIleÎümt sous le r~giil!8 de passeport 
sn/littlire les voyageurs en provenance de Cotonou., 
(Dahomey). 

L'ADMINISTRATEUR EN, CHEF DES COLONiES" 
CHEVALIER 013' LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE L,\ RÉPUBLIQUE P, 1.,, ' , 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les .attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 13 République au Togo; 

Vu le décret du 19 sep,tembre 1~36 portant réduction .des, 
dépenses administratives du Togo,. modifié. par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le dêcret du 11 novembre 1929 sur la prote_ction de' 
fa santé publique aux colonies; 

Vu 'Parrêté nO 634 du 27 oCtobre 1933 ~ixanf les mesures 
d'ordre spécial, temporaire et défensif, 'destinées à prévenir,. 
à faire eesser tes épidémies de typhus amaryl au Togo; 

Vu le télégram'me en date du 7 janvier 1939 du Gouverneur 
du Dahomey signalant un cas suspeçt de fièvre jaune" (eurow 

péen) à 'Cotonou; , , 
Sur la, proposition du chef du service ,de' santé; 

ARRETE: 
AI<TlCLE PREMIER. -Les voyag~urs en provenance 

du Dahomey «'"otonou) entrant au Togo seront mis 
sous le régime de passeport sanitaire :comportant 
les mesures sanitaires suivantes: 

Aucune ,entrée ou sortie du Territoire ne sera' per
mise entre 18 h. et 6 heures -du matin; , .. 

Chaque voyageur indigène sera soumis à un exanien 
médical' sommaîre (prise de température' ""au passage' 
.de h frontière et muni d'un passeR0rt sanitaire; 
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les passagers européens et assimilés seront munis 
d'un passeport sanitair~ et sQumis il ,une visite sanitai
requQti,dienne pendant 6 jours, Si l'autorité sanitaire 
le luge' nécessaire, ils pourront être. mis en observa
tion· sous grillage ou sous moustiquaire, soit dans une 

"formation. sanitaire, soit à domicile, 
les passagers' indigènes subiront, avant de pour

suivre 	 leur voyage dans le Territoire, une mise en 
observation sanitaire de six jours par les soins du 
médecin de la cfrconscription sanitaire de lomé,. 

la désinsectisation des marchandises ou bagages de 
tous les voyageurs pourra être, au besoin, prescrite 
et opérée par les soins des autorités sanitaires. 

ART~ 2. - le chef du service de santé et les adminis
.tTateurs commandant les cercles de Lomé et d'Anécho 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

lamé, 	le Il janvier 1939. 
GRADASSI. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Tableau d'avancement (1" seme.lre 1939) 

Par arrêté" no 724 du : 
28 décembre 1939, Sont inscrits au tableau d'avan

cement du personnel de la trésorerie du T"go pour le 
premier semestre 1939 : 

" Pour le grade de payeur de 3< cl.llSse: 
(au choix) 

M. Saint-Criq, commis principal de 1'" classe, 

Pour le grade de rOI/unis principal/tors clas.se: 
(au choix) 

M, Saint-Criq, commis principal de 1te classe. 

Pour le grade de commis principal de 1re classe: 
(au choix) 

M. Larrere, commis principal de 2' classe. 

Par arrêté na 725 du : 
28 décembre 1938. - Est inscrit au tableau d'avan

cement du persOIinel du cadre local européen des COn
ducteurs de travaux agricoles et forestiers du Togo 
pour te premier semestre 1939: 

Pour le grade d'aide·conducteur des travaux agri
. coles et forestiers de 2< dasse : 

(au choix) 
M. Horard Gustave, aidecconducteur des travaux 

agricoles et forestiers de 3e classe, . 

Premofions 

Par arrêté na 734 du : 
31 déceml)re 1938_ ~ Sont promus, pour compter 

. du 1er janvier 1939, les fonctionnaires des cadres 
. locaux européens du Togo dont les noms suivent: 

.A. - SEnVlCES CIVILS 


Au grade d'adjoint prillCipol de 2< classe: 

(au choix) 

M. Maillet :Jean, .adjoint principal 'de 3e classe, .' 

. Au grilde de commis de 1ce clas~e: . , 
}(au choix) 


M, Oegoul Jean, commis de 2e classe, 


B - TRAVAUX !,lJBI..ICS 

Au gnlde de clJef ouvrier d'art de 3e classe: 
i (au choix) 
1 M, Stoll. René, ouvrier d'art principal de 1" classe. 

Au grade de surveillant de 2' classe :, 
(au choix) . 

M, Mandon René, surveillant de 3' cIasse, 

C - CHEMIN DE FER 

Au grade de chef all.rier d'arl de 2' closse,' 
(au choix) 

M, Watteau Louis, chef ouvrier d'art de 3e classe. 

Au grade d'ouvrier d'art de 4' e[asû: 
(au choix) 

i M. Cantara louis, ouvrierd'ar! de 5' classe. 
" 

i 
D POLICE 


Au gmdp d'inspecteur dé police de 1« classe: 

(au choix) 

M. Ginet Henri, 'inspecteur de police de 2' classe. 

E - AORICULTlJnE 

Au: grade di? cotuLllcteur en cltef de 2e classe: 
(au choix) 

M, fontaine André, coqduc!eur principal de 1" cL 

Au grade d'alde-eonducteur de 2e classe: 
(au ch~ix) 

M. Horard Gustave, aide·conducteur· de 3e classe,!! 
f - TRÉSOR 

Au grade de commis principal hors classe.' 
(au choix) 

M, SaÎnt-Criq, commis principal de 1re classe. 

Au grade de commis prillCipol de l" dusse,' 
(au choix) 

M. Larrère, commis principal de 2. classe, 

Rappel li l'a"lhilè 
Par arrêté ne 11 du : 
9 janvier 1939, - Mr, Jagu Pierre, adjoint de ln 

classe des services civils du Togo, en disponibilité 
depuis le 10 aoM 1938, est rarrelé sur sa demande 
il l'activité. pour compter de la veille du jour de son 
embarquement à destination de Lomé. 

AffeclalioD. 
Par décisions des; 
28 décembre 1938. M. Demonio. administrateur-

adjoint de 26 classe des colonies, est :chargt1 ,des 
fonctions de commandant de cerclè par intérim de 
Klouto et de la présidence du tribunal criminel et 
du tribunal du 2' degré. 

M.- Maugis, adjoin,t des services_ civils, est chargé 
pr.ovisoirernent et cumulativement, avec ses fonctions 
actuelles de 'la rrésidence du tribunal' du1".'deg:t'é 
de Palimé, 
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30 décembre 1938. - M. Fréau Max,' adjoint des 
servîc~s civils, èn. ser,vice à, Anécho, est affecté au 
cabinet du ·Commissaire de la République à Lomé. 

M. Jagu, adjoint des services civils, pr.ochainement 
attendu au Territoire. est affecté ~u cercle d'Anécho 
(service général) et chargé de 1. présidence du 
tribunal du premier degré;. 

31 décembre 1938. - M. Bonnanl Louis, sous
inspecteur d'exploitation après 2,ans du cadre com
mun supérieur des chemins de fer .de l'A. O. F. est 
nommé chef p. i. du bureau de la comptabilité-finances 
du chemin de fer penda-nt 11absence de Mr. J,onea 
Jacques 1 chef du bureau après 2ans du cadre commun 
supérieur des ,hemins de fer de l'A. O. P .• titulaire 
d'un congé administratif, 

Mr. Lugan Jean. chef de gare hors classe du cadre 
local des ..chemins de fer du Togo est nommé cher du 
service élémentaire de l'exploitation p. Î. en remplace
ment de, ~lr. Bonnard, sous-inspecteur après 2 ans des 
chemins de rer del'A. O. F., appeléà d'autres fonctions. 

Examen à l"emploi cie cômmilsaire cie police 

Par décision 0"17 du : 
6 janvier 1939. - M. Ginet, inspecteur de police de 

tt'O classe. est autorisé à subir les épreuves de l'examen 
pour renlploi de commissaire de police' de 3- dasbe du 
Togo. 

Les épreuvesFseront subies Je 26 janvier 1939 à partir 
deS heuresà l'immeuble de la documentation généra1e, 

Pu arrêté n'4 du : 
6 janvier 1939. - La ~ommission de surveillance des 

épreuves de l'examen à 1'enlploi de commissaire de po
lice de 3" classe qui aura lieu il Lomé le 26 janvier 1939 
,est fixée ainsi qu1il suit; 
M.M. Siro. chef du service de "enseignement Présideut 

. 	 Saint-Criq. corpmis principnl hors- \ 

classe du trésor 1 !~ b 
M.illéliri: adjoint principal desservices : em .res 

civils. 
La commission chiUgéc de la correction des épreu

ves de l'examen à l'emploi de commissaire de police de 
3# classe est composéè ainsi qu'il suit: 
M.M. Bernard, procureur de la République, Président 

Mouragues, chef du bureau des all'.i- ~ 
l'es politiques, 

Si'ro, chefdu service de J'enseignement 
Rehart, directeur de police, \ Membres 
Fréau-. adjoint des services civils char· j 

;té de la section du personnel.' 1 

La commission se réunira dans les bureaux du gou
vernement sur la convocation de son président. 

Passage automatique 

Pardécisionu'11 du: . 
4janvier 1939. Le passage automatique à l'échelon 

<Je solde- supérie-ur su'ivant est constaté à partir. du 
1" j.nvier 1939 : 

M. Artaxe André, chef ouvrier d'art avant 18 mois 
du -cadre commun supérieur des- chemins de fer de 
l'A. O. F.'.qui compte dans l'échelon actuel 1.8 mois 
d'ancienneté et de présence li la. colonie. 

R"inlégraUon 

Par décision n",33 du : . 
10jauvier 1939. M. Droniou, contrôleur de 2- clas

se du cadre métropolitain -des douanes en servièe au 
Togo, est réintégré provisoirement dans son adminis
tration d'origine à compter'du 15 mars 1939, date à 
partir de laquell~ son traitement sera supporté par le 
budget métropolitain. . 

PERSONNEL INDIGI!i:NE 

Tableau d·avancement 

Par arrêté 'n' 726 du : 
29 décembre 1938. - Est inscrit au ta hIe"" d'avan

cement pou r l'année 1939 : 

Pour le grade d!il1stitutelll" : 
M. Randolph Léopold. instituteur-adjt. de 3' érhelon. 

Promotions 

Par .rrêté n' 735 du : 
31 décembre 1938. - Est promu, dans le personnel 

des instÎtuteu rs du cadre s~condnire de l'e'"'nseignement 
primairede-I'A. O. F., pour compter du 1-- janvier 1939: 

A u grade d'instituteur : 
M. Randolph Léopold, instituteur-adjt. de3'échelon. 

Par arrêté no 736 du: 
31 décembre 1938. - Sont promus, pour compter 

du 1er janvier 1939, les agents indigènes dont les 
noms suivent: 

A - ENSEIGNEMENT OffICIEL 

AU' grade d'ittstitaleur orilinoire de Ir. clqsse: 
(au choix) 

Tocou Michel, instituteur ordinaire de 2' classe. 

Atl grade d'illslittrlea.r ordillaire de 2' classe: 

(au chOiX) 


Boehm Chrysostome, instituteur-adjoint de ·lr. classe. 

:~Ail grade d'iltstitulea.r-adjoil/.t de 1re classe: 

(au~o~) . 

Ajavon Henri, instituteur-adjoint de 2< e1asse. 
I(ouanvih Laurent, instituteur-adjoint de 2' classe. 
Degboe Alphonse, instituteur-adjoint de 2e claSse. 
Ekoue Pierre, instituteur-adjoint de 2< classe. 
I(ponton Hubert, instituteur-adjoint de 2e classe. 
Lawson Joseph, instituteur-adjoil1t de 2' classe. 

Au grade d'insliluteur-adjoinl de 2e classe: 
(au choix) 

Adoté Jacob, instituteur-adjoint de 3e classe. 
I(podar Louis, instituteur_ad~].nt de 3' classe. 
Fnmey Arnq)d, instituteur-adjo t de 3e classe.. 
I(ponton Lucien, instituteur-adj int de 3e classe. 

'J 
Au grade d'iltstitutear-ad oillt de 3e classe: 

.' 
(à l'anCienneté) 

,. 

Moreira Benoit, institllteur.adjoint de 4' classe. 

(au choix) 
Colley Augustin, institùteur.adjoint de 4e classe. 
JoJ:tnson Georges, instituteur-adjoint de 4' classe. 
Tekoe Alexandre,lnstituteur-adjoint de 4e classe. 

1 
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Au grade d'instituteur-adiointde 4' classe: 

(au choix) 


Akou':té' Adoté Jean, instituteur-auxiliaire de 1re classe, 

Àyivi Abraham, instituteur-auxiliaire de 1re classe. 

.Au grade d'instituteur· auxiliaire de 1re classe: 

(au choix) 

Houenassou Daniel, instituteur-auxiliaire de 2' Classe. 
Sitli Jean, instituteur-auxiliaire de 2e classe. 

Au grade de moniteur de 1re classe: 
(au choix) 

Goudeagbe William, moniteur ,de 2' classe. 
Barrigah Samuel, moniteur de 2e classe. 

Au grade de moniteur de ,2e dasslJ: 
(au choix) 

Prince Alexandre, moniteur de 3e classe. 
Yekple Mensah Joseph, monite.ur de 3' classe. 
Kouassi Daniel, moniteur de 3e classe. 
Randolph Adéline, monitrice de 3e classe. 
Akueson Arthur, moniteur de 3e classe. 

Au grade de moniteur de 3e classe: 
. , (au choix) 

Johnson Denis, moniteur de 4e classe, 
Houedako Ambroise, moniteur de 4e classe. 
Hundt Josephine, monitrice de 4e classe. 
Afoutou Maxime, moniteur de 4e classe. 
Bonin François, moniteur de 4e classe. 

B - ENSEIGNEMENT PRIVÉ 

Au grade de mOllitellf de Ire classe: 
(au choix) 

Kowu Pierre, monitem de 2e classe. 

Au grade de mOlliteur de 2e classe: 
(au choix) 

Agbobly Emmanuel, moniteur de 30 classe. 
Bruce Thomas, moniteur de 3' Classe. 

Au grode de moniteur de 3e classe: 
, (au choix) 

Ecoue Jérôme, moniteur de 4e classe. 
Ahyee Jacques, moniteur de 4' classe. 
Nubukpo Michel, moniteur de 4,' classe, 
Quenum Pierre, moniteur de 4e classe. 

, Au grade de moniteur de 4e classe: 
(au, choix) 

Amouzou Gabriel, moniteur de 5e classe. 

Sagan Simon; moniteur de 5e classe. 

Lacle Pierre, moniteur de 5' classe. 

Ekloll Fr~nçois, moniteur de 5e classe. 


C - DOUANES 

Au grade de préposé de 1re classe: 
(au choix) 

Pietri Lazare, préposé de"Ze classe. , 

Au grade de prépose de 2e classe: 
. (au choix) 

Romao Joseph, preposé de 3e classe.. 
Kouevi Cyrus, préposé de 3e classe. 

• 
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Au grade de préposé de 4e classe:' 
(au choix) 

Eklou Michel, préposé de 5e classe. 
Ajayee Dominique, préposé de 5e classe. 
Toovi Prosper, préposé de 5' classe . 
Batonon Bernard, préposé de 5e classe. 

D - P. T. T. 

Boccovi 

Au grade de commis Izors classe: 
(au choix) 

Ambroise, coinmis de 1re classe. 

Au gra{le de commis de Ire classe: 
(au choix) 

Maleaux Joseph, commis de 2e classe. 

.", 

Ephoevi 

Au grade de commis de 5e classe: 
(au choix) , 

Charles, commis de 6e elasse. 

Au •grade de commis de 6e classe.: 
(au choix) 

Gomez C. Robert, commis de 7e classe. 

Au grade de facteur de Ire classe: 
(al! choix) 

Capochichi Marc, facteur de 2e classe. 

Au grade de facteur de 3e classe ': 
(au choix) 

Bouraima Samuel, factem de 3e classe. 

Au grade de surveillant auxiliaire de 
(au choix) 

Lantam Ali, surveiIIlant auxiliaire de 2e 

1re classe: 

classe. 

.~, 

E ~ SANTÉ 

Ail grade d'aide-médecin de 1re classe: 
(au choix) 

Kouevi Gabriel, aide-médecin de 2e classe. 

Au grade d'aidlJ-médecin de 2e classe: 
(au choix) 

Lawson Body Martin, aide-médecin de 3e classe. 
Ayeva Dermann, aide-médecin de 3e classe. 
Adigo Akakpo Louis, aide-médecin de 3e classe. 
Amégnigan Urbain, aide-médecin de 3e classe. 

" 
" 

, 

AbaIIo 

Au grade d'aide-médecin de 3e classe: 
(au choix) 

Jean, aide-médecin de 4e classe. 

Au grade d'aide-médecin de 4e classe': 
(au choix) 

Nikoue Clément, aide-médecin de 5e classe. 
de Souza Etienne, aide-méaecin de 5e classe. 
Kangni Lucien, aide-m{decin de 5e classe. . 

Au grade d'infirmier-maior de 3e classe: 
(au choix) 

Moussa Michel, infirmier-major de 4e classe. 
Djadoo Cécilia, infirmière-major de 4e classe: 
Kouevi 1.ouis', infinriierCmajor de 4e, class'e; 
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At( grade d'Îllfirmier-maior de 4' cl{/$se: 

:(auchoix) 


Akouete Jean, infirmier-major de 5' classe. 


Au grade d'infirmier-maior de 5e classe:, ' ' 

(au, choix) 


Wood Anna, infirmière de 1re classe, 

Adjidoh OUilIaume, infirmier de jrfi classe. 


Au grade d'infirmier 'de 1re ètasse: 
'(au choix) 

Onassounou 'Toussaint, infirmier de2c classe. 

Fadikpe René, infirmier de 2' classe. ' 

Agbaglah J can, infirmier dé 2' ,classe. I! 

Nyavor Pius, infirmier de 2' classe. i! 

Kponton Quam·Dessou Sylvestre, infirmier de 2' cl. ,: 


, Akpah Félix, infirmier de 2e classe. 

Ail grade d'infirmier de 2e~classe: 

(au choix) 

Obeto Félix, infirmier de 3' classe. 
Agbodjan :,Etienne, infirmier de 3' classe, 
Schneider William, infirmier de 3' classe. 
Kouassigan Oabriel, infirmier de 3: classe,,-"Au grade d'infirmier de 3e classe: 

(au choix} 

Panou Robert, infirmier de 4' classe. 
Anani Emmanuel, infirmier de 4' classe. 
Mienso Ambroise, infirmier de 4" classe, 
Ohin Richard, infirmier de 4: classe, 

Au grade, d'illiirmier de 4e classe: 
(au choix) 

Nyame Alfred Louis, infirmier de 5e classe. 
Onas50unou Léon, infirmier de 5c classe. 

Au grade de brigadier-chef de, 2~ eUsse: 
, . (au choix) 

Blabou Jacob, brigadier d'hygiène de 1" classe. il
iiAil grade dl! garde d'Îlygièlle de 'j,. classe: 1, 

(au choix) 
bli Lawson Laison Joseph, garde d'hygiène de 2e classe.! 

Afanvi Dossouvi, garde d'hygiène de 2< classe. 

Au grade de gorde d' hygiène de 2' classe: 
(au choix) 

,Adjamgba Marc, garde d'hygiène de 3e classe. 
Lacle Antoine, garde d'hygiène de 3' classe. 

F COMMIS D'ADMINISTRATION 

Au. grade de commis ppal. d'administratioll de 4c cl.: 

(au choix) 


Adjivon Sévérin, commis ppal. d'administ. de 5e cl. 


Au grade, de co/Iimis ppo[, d'aitministraiiou de (Je cl.: 
(au ch<;>\x) 

Quashie William" commis d'administ. de' 1rc classe: 

Alomenou Emmanuel, commis, d'administ. de 1re cl. 


,Bannerman Pierre, commis d'administ. de 1re classe. 
da Ern~stho Léopold, commis d'administ. de j r< cl. 

Au grade de commis d'administration de 1re classe: 

(au choix) 


AgbotonAlbert,: commis d'administration de 2e classe. 

Akpalo John, commis,d'administration de ~ ,classe;. 


Au., grade de commis' d'administration d.1! 2e classe:' ., 
,(au choix) 

Lawson Laté Bernardin, cominis d'administ. de 3e 'cl. 

Au grad~ de com;nis d'adlllinistratiOll d~ 3c 'classe':. 

(au choix) 


Adotevi Barthélémy, commis' d'administ. d,c 4c classe. 

Dossou François, commis d'administration de 4c cl. 

Tossol! Abalo, commis d'administration de 4', classe. 

Duegah Joseph, commis d'administration de 4' classe. 

Yevu Joseph, commis d'administration de, 4' classe. 


Au grade de commis d'admillistration de * classe: 
(au chOiX) 

Foly Joseph, commis d'administration de' 5e classe. 
Hundt John Otto, commis d'administration de 5e cl. 
Atayi John Emmanuel, commis d'administ. de '5e cl. :' 
Ajavon Blaise, commis d'administration de 5' classe. 
Amouzou Vitus, commis d'administration de 5c classe: 
Kuadjovih Cadmus, commis d'administration de 5' cl. 
David Adolphe, commis d'administration de 5' classé. ,.' 
Adjevi Sylvain, commis d'administration de 5' dasse., 
Wallabregue Robert, commis d',administration de' 5c cl. 
Ajavon Adolphe, commis d'administration de 5' classe. 

Ail grade de commis d'administration de' 5e classe: 
" 

(au choix) 

Obaguidi Léonard, commis d'administration de 6' cl. 
Brym Daniel, commis d'administration de 6' classç. 

Au grade de commis d'administration de (Je classe: 
(au choix) 

Lawson Lt'Onard, commis d'administr~tion de 7e classe. 
Mebounou Michel, commis d:administration' de 7' cl. 
Atayi Ayi Jonathan, commis d'administration de 70 cl. 
Hantz Richard, commis d'administration de 7c classe. 
Obedey Théophile, commis d'administration de 70 cl. 
Eyebiyi Samuel, commis d'administration de 7' classe. 
Quevisson Charles, commis d'administration de 7' cl. 
Santos Paulin, commis d'administration de 7< classe. 
Adom'i Charles, commis d'administration de 7' 'classe. 

G - INTERPRÈTES 

Ait grade d'illterprète principal de 5c clnsse: 

(au choix) 


Tiedre Yao, interprète de Ire classe. 


Au grade rI'interprète de Ire' classe: 

(au choix) 


Adjalle Atisso Ignace, interprète dè 2' classe. 


H - PLANTONS 

Au grade de, plantoll de 3' classe: 

(au choix) 


Gnimava Amoussou, planton de 4<, classe. 


Ait grade de plimtoll de 4< classe: 
(au éhoix) , 

Hinde 'f.ossou, planton de 5' classe (conserve un 
reliquat d'ancieimeté de 1 an 7 mois 1 jour de sere 
vices militaires). 

Au grade de planton de 5e classe,: 

(au choix) . ' 


FolU Louis, planton de 6" classe. 
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Au grade M planton de 6e ·.claSse : 

- (at) choix) 


Tahoulaw Christophe, pla~ton de 7e classe. 


Au' grade de pla!!t9n de' 7< classe' 

. (au choix) 


Assagba Michel, planton de 8e classe. 


POLICE 

Au grade d'lnspeàeur lUlxiliaire de 3e classe: 
(au choix) 

De~kon c:()sme Félix, -ins~ecteltr auxiliaire de 4e cl. 

A!, grade d'inspecteur aa.riliaire de 6e classe: 
(au choix) 

Coml.an Georges, inspecteur au~iliaire de 7e classe. 
Bruce' Cllthbèrt, inspecteur auxiliaire' de 7e classe. 

Au grnde d'inspecteur uuxiliaire de 7e classe: 
, . '. , 

(au choix) 
Comlan Pa~llin, ;'nspecleur auxiliaire de Se classe. . .' 

J - AGRICULTURE 

Au grade df7 mOlliteqr d,e 2< clrlsse.., 
'(au choix).. . . 

Atsou Ebenezer Eho, ,moniteur de 3e claSSe. 

Au grade de moniteur de 3e classe: 
(au choixt 

Htmsihoue Anatole Samson, moniteur auxiliaire de 
1re .dasse. , 

Au grade de moniteur auxili{lire de 1re dasse: 
(au choix) 

Amehame K. Barnabé, m{)niteur auxiliaire de 2e cl. 
Gokonous Remi, moniteùr auxilîaire de 2e classe, 

,Au grade de moniteurauxilÎaire de 2e classe: 
·(au çhoix) 

Houenou Justin, m{)t1iteur auxiliaire de 3e classe. 
Eyebiyi Saloll1on; monitell!: aux!!iaire de 3e classe, 

K ..c.. TRAVAUX PUBLICS 

Au gmde. de maître-ouvrier de 2' class(! : 

(au choix) 


Amadou 'Moïse, maître ouv&ier de 3e classe... 


Au grade de "u,itre-oitvrier de 7e ciMse :' 
. '(au choix) . 

Djondo P.ierr~, ouvrier de 1re classe. 

Au' grade d'ouvrier de 1re classe: 

(au 'choix) 


Kouevi Joseph, {)uvrier de 2e classe. 


Au grade d' oltvrier de 2< classe: 
'. (au choix) 

Kouassi Nicolas, ouvrier de 3e classe. 
·,Ouabi Sant'Ann~, ouvrier de 3'classe. 

AU'grade d'ouvrier de 3e cl.asse, 
(au choix) 

Ayikoué Thomas, ouvrier' de 4e classe, 

Etou Frantz, ouvrier de 4< classe. , 

C{)uassi Essé, ouvrier de 4" 'claSSe. 


Au grade d'ouvrier de 4e èlasse·; 

(au choix) 


Tetevi Adanbounou, ouvrier de 5e classe. 

Kpakpo Gao ri cl, ouvrier de 5' classe. . 


Au grade d'ouvrier de 5e cI.asse: 

(au choix) 


Kouassi Adrien, ouvrier de 6e classe. 

Kouvahé Joseph, ouvrier de fic classe. 


Au grodp d'opérateur de (je classe: 
(au choix) 

d'Almeida Alexandre, opérateur de 7< classe. 

Au grade de surveillant de rdute de {je classe:' 
. (au choix) 


CodjÎe Stéplfan, surveillant de 7< dasse. 

Ouro Gafo Conda, surveillant de 7e classe. 

Kondi Addo, surveillant de 7e classe, 


1 

,· Au grade de mécanicien-condadeur ppal.. de 2< d. 

l 
(au choix) , 

Agbagla Bernard, mécanicien-cond. ppa!. de 3e ct 
., 

Au grade de mécanicien.condudear ppat, de 3e ct. 
(au ch{)Îx) 

Kouaou Koomako Joseph, méc.-cond. ppal. de 4e cl• 
. Koko Kouassi, mécanicien-cond. pp al. de 4" dasse.. 

Au grade.de méc{Jllicien.conducfeur de 1re classe: 
(au choix) 

. Amoussou Afanou Ambmise, méc.-cond. de 2 e cl, 
Otto Reinhard, mécanicien-conducteur de 2e classe. 
Dossah Philippe, mécanicien-cvnducleur de 2e classe. 

i' Ait grade de mécolticien.conducteur de 2< classe: 
<au choix) 

Yeo Boni·face; mécanicien-conducteur de 3.< classe. 
Andreas Allen, mécanicien-conducteur de J< classe. 

Au grade de méatnicieJuolu!ucfeur de 3e classe,'. 
(au choix) j 

Bougoullou Nappo, mécanicien-conducteur de 4< cl. 
Koussadjah Binoh, mécanicien-conducteur de 4e cl. 
FoHy Pancréassus, mécanicien-conducteur de 4e cl. 
Ayité Félix, mécanicien·conducteur de 4< classe. 

L - CHEMIN DE FER ET WHARF 

Ait grade de cllef de station de 1re classe:' 
(au choix) . , 

Mensah Joseph, chef de statipn de 2e classe. 

Au grade de chef de station de 3e classe: 
(au choix) 

K{)hler Joseph, chef de station de 4e classe. 

Pofagi Marcel, chef de station de 4e classe. 

Odoo Andréas~ chef de station de 4e classe.' 


Ali grade de chef de station de 4e drisse: 

(au choix) 


Febon 'Thomas, facteur-enregistreut de 1re cfasse. 


Au ·,g.rade. de facteur·enregislreur del'" rlas5!!: 
(au choix). 

Lawson William; .. facteur,entegîstreur de ;2e'. classe; 
Ajavon Ernest, facteur.enregistreur d.e 2ecl~s.se., ;. 
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Au grade dil facteur-enregistreur de 2e classe: 
(au choix) 

Lawson Raphaël, facleur-enregistreur de 3e classe. 
Ketevi Evariste, facleur-enregistreur de 3e classe. 
Yamadjako Simon, facleur-enregistreur de.3é classe. 

Au grade de maître-ouvrier de 2e classe: 

(au choix) 


Mensah Athanasius, maître-oul'rier de" 3' dasse." 


Au grade de mdître-ouvrier 'de 6e classe: 
(au choix) 

Thomas Afagnihoun, maître·ouvrier de 7' classe. 
Ayite Samson, maitre-ouvrier de 7e classe. 
Lawson Albert, maître-ouvrier de 7' classe. 

Au grade de maître-ouvrier de 7e classe.' 
(au choix) 

Kouaovi Paul, ouvrier de 1re classe. 

Au grade d'ouvrier de Ir." classe;, 
<au ,choix) 

Aziadapou Jacob, ouvrier de 2' classe. 
Wendelinus, ouvrier de 2' classe, 

Au grade d'ouvrier de 2' classe: 
(au choix) 

Anathevi Isaac, ouvrier de 3e classe. 

Au grade d'ouvrier de 3' classe: 
(au choix) 

Akakpovi Robert, ouvrier de 4' classe. , 
'>4u grade d'ouvrier de 4' clas"se: 

(au choix) 

Kouevi Kpovi, ouvrier de 5' classe. 

Au grade d'ouvrier de 5' classe: 
(au choix) 

Sedalo Têvi, ouvrier de 6' classe. 
Agbemebio An.ni, ouvrier de 6' classe. 
Agbada Amoussou, ouvrier de 6' classe. 
Abalo Nyirofou, ouvrier de 6' classe. 

Au grade d'ouvrier de 6' classe: 
(au choix) 

Bogla Christian, ouvrier de 7e classe. 
Sant' Anna Michel, ouvrier de 7' classe. 

Au grade de c!zet-m,éct1niclen de 2' classe: 
(au choix) 

-Freitas Jean, chef-mécanicien de 3' classe. 

Au grade de c1tef,méc(micien de 6' classe: 
(au choix) 

Mensah François Il, chef-mécanicien de 7c classe. 

Au grade de mécanicien de 3e classe: 
(au ,choix) 

Mensah Kloutsé Agbodo, mécanicien de 4' classe. 

Au grade de chet de train de 4e classe: 
(au choix) 

Brym Moïse, chef de tfainde 5e classe. _ 
Yovo Jeall, chef de train de 5' classe. ' 

Au grade d'"aiguitleur de 1"" classe: 
<au choix) . ' 

, Tete Abalo, aigoilleur de 2e class'e. 
Mensah Kamékpo, aiguilleur de 2' classe., 

Au grade de téléphoniste' de 3'" classe: " 

(au choix) 


Amouzou Aballo, téléphoniste de 4' classe. 


Au grade de chef d'équipe de 6' classe : , . 
(à l'ancienneté) 

Gozan Kloulsé, chef d'équipe de 7' classe. 

(au choix) 


Kowu Agbokou, chef d'équipe de 7' classe: 

Dogbe Kloutsé, chef d'équipe de 7< classe.
. 

Au "grade d' homme d'équipe de 
' 

3e ctâsse: 

<au choix) 


Otto Agboli, homme d'équipe de 4', classe. 


Au grade de poinieal' de 4'" classe: 

<au choix) 


Vignon Antoine, pointeur de 5' classe. 

l

Au grade de pointeur de 6' ètasse: l 

(au choix) 

Dagan Anselme, pointeur de 7' classe. 
Aziagan Frédéric, pointe).!r de 7e classe. 

Au grade de' prefltier-maître 
(au choiX)" 


Ametepe James, second-maître. 


Reinligralion 
Par arrêté n" 5 du : 
6 janvîer i939. - Le commis auxiliaire Àjavon F~é

déric est réintégré dans le cadr,,"local indigène du Togo 

en qualité de commis d'adnlinistration de 8ma dasse, 

pour compter du 1" janvier 1939. .. 


L'intéressé conserve dans' son grade une ancien,neté 

de 2 ans 1 mois 16 jours pour services accomplis du8 

mars 1928, date de 'sa titularisation, "au 24 a;'dl1930, 

date dèson licenciement. 


Témoignage oOlei,,1 d. aallsfactlon 
Par décision n' 963 du : 
24 décembre 1938. - Un témoignage officiel de satis

faction est aécordé à M. M. d'AI meida Cosme, commis 

d'administration et Tevi L>:ttévi, mécaniCien-conduc

teur principal, tous deux employés au garage central de 

Lomé. Excellents agents qui ont assuré dans de très 

bonn;,s conJitions ~1 comptabilité de ce service et l'en

tretien des véhicules pendant l'absence d:u. chef du 

garage central ». . 


DIVERS 

Conseil -du· côatentie:ux 
Par décision n" 12 du : 
4janvier 1939. - M. dé S,"int-Alary; administrateur 

en ~hef ,les colonies. est désigné en qualité de défen
seur du Territoire dans l'instance engagée devant le" ' 
conseil d:J contentieux administratifdu Dahomey-Togo 
par le sieur Jacques Bernaid,-sous-chefde bureau au 
ministère des colonic;s. 
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JUBlice indigène 

P"r décision n' 964 d~: 


26 décembre 1938. -_. M. Valentin. administrate.ur

,adjoint des colonies. est désigné cOmme président 
ad·hoc du tribunal criminel du cercle du sud. pour 
connaître de l'affaire Baiou-vi Bakpa t inculpé de coups 
et blçs~ures volontaires ayant entraîné la mort. 

Par arrêté nO 7 du : 
7 janvier 1939. - Sont nommés pour l'année 1039, 

assesseurs indigènes près les tribunaux des 1 cr et 2< 
degré et criminels' du Territoire: 

1 - CERCLE DU SUD 

10 - Trlb/llull do. 2e degré et tr!oulUll criminel: 


Occanssey. Ludwig, notable, Coutume ahoulan 
Hornawoo Francis. notable, somé 
Agononglo Gbéhou. notable. .fon 
Gboguidigbo Adjagboni. notable. fon 
Akfassou Joseph. chef du canlon 

de Bê. ewé 

Adjalle Jacob, chef du canton 


d't\moutivé. ewé 

Hounkpeto. Kémavo William. 


cbef du village de Sanguéra. ewé 

Ajavon Emmanueh -notable et 


chef de quartier, mina 

Agbodjan William. notable et 

chef de quartier' mina 
Fumey M, William. notable et 

chef de quartier mina 
Marna Ahoudhou, n!>table, Y'Nuba-AnaHG 
lIIama Sombo. notable. el H.m.. 

20 :..... TribulUll du 1er degré de Lomé:, 
Dorkenoo ~ichel, Coutume ewé 
Koumàko Jérôme, ewé 
Gaba Jacob, mina 
Conl1an Perdinand, mina 
de Soùza Hen ry. somé 
Acolatse Alex, ahoulan 
Kougblenou Joseph,- ouatchi 
Yehouessi Pierre, fon 
Bodjrenou Bess.n. pl. el péd. 
Gibiril'a Sarioussi. nagu 
Galadin. Ahoudou. haoussa 
Kouassi Gbédo. ana 

30 TribulUll du 1cr degré de Tsévïé: 
N.opegnon Somali. 
Passah Seth, 
Akpaka Dopégnon, 
Maglo Sodafia. 
Kodjo A vlimé, 
Aleke. 
Gaba Georges. 
Brown Koffi. 
Alliakpor Andréas. 
Attikpoe Alfred. 
M.I.m. 

lroka. 


Il - CERCLE D'ANECHO 

10 Tribluull du 2e degré ei tribIlluli criminel : 


Kalipé Paul.• che!' du canton de 

Vog~ln; Coutume ouatehi 

L.wson Body Frédéric. chéf su
, périeur d"Anécha. mina 


~ Coutume mina 

~ Coutume ahouJan 

haoussa 
yorouba 

&!H 
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Akakpo, chef du' village de Vo
·ku'tÎmé, Coutunle ou~tchi 

Kponton Antoine. chèr de famille, mina 
Messanvi Christophe. cbefdu 

village d·Attitogon. Quat<:hi 
Agbanon, chef du canton de 

Glidji. mina 
Sognigbe Messan, chef du 'villa

ge d'Aklakougan. ouatchi 
Adekambi, cber du village 

d'Atouéta,. mina 
Noussougan, cher dù village 

d'Avévé t ouatchi 
Ibrabim., Mamadou, Iman il Ané

cho, ( 
Sani Mama. Iman à Anécho, \ musulmans 
Gani Mamadou. notable du Zon

go il Anécho. 

20 - Triblll!lJl do. 1er degré: 

Djossou. cherdu village de Togo
ville, Coutume ouat(hi 

Lassey S. Smarth, chefdu canton 
de Porto-Séguro, mina 

Zebad" Amouzou. notable de 
Voga n, 

Gbadago Willianl, notable d' Ané
ou.·tchi· , 

cho. mina " 
Noudoukou, chef du village de 

D.gbeti ouatehi 
Combey Combété. cher du vil

lagede Sigbéhoué, mina 
Ilklo. cher du village d'Afan

gnangan, ouatchi 
Amab Sylvestre, notable de 

Glidji, mina 
An.to, chef dl.! village de Zooti. oualchi 
D'Almeida Amah. notable d'Ané

cho, nlina 
Saliki Gard;' 

timé, 
notable de Voku ~ musulmans 

. Yaya Mam •• 

III - CERCLE DE KLOUTO 
10 - Tribunal du 2c degré et tribu!U!.l Crimiflcl : 

Dotse Emmanuel. notable, 
Ankou Edji. chef du canton 

de Kpadafé. 
Tsally Abotchi. cher du cantoll 

d'Agom". 
Dom Adayi. "hef du canton de 

Kouma. 
Agbokou Nyamedi. chef du can" Coutume ewé 

ton de Kpélé. 
Koffi Peby II. chef du canton 

d'Agou Nyongbo. 
Hini Klutsé, chef du c~\nton de 

Daye Kakpa. 
Kokovena. chef du village de 

Kpodji. . 
Tamakloe Wallace, notable, àboulan 
Am"kugee Wovagblé, notable. somé 
Aboudoul.ye. chef haoussa, 
Abdul. chef nag6, . 

i
) musulm::,ns 

• 

http:administrate.ur
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us 

20 ...:. T ribUllàl du 1er 

Agbem3biase Paul. notable, 
Ada'ssouTété, chef, du canton 

d'Akata, 
Agbo Btsé, chef du canton de 

Tové, 

Agbi Hêlutsê, sous-chef de Yoh, 

lete Boko, chef du canton d~ 


l'Agotimé, 
Komassi Fritz, chef du canton 

d'Agou Ibo, 
'Dagadou André.s, chef du vil

lage de Kou'ma Abola, 
lsepeni Edoh, chef du canton 

d'Assahoun Fi~gbé, 
:Amemavo, chef du .ilIage de 

Kpélé Elê, 
Armattoe Robert, notable com M 

degré: v - CERCLE DE SOKODE 
.10 ~ TribUllàl du 2e degré et tribullàl criminel: 

·1' 

bsak., chef du canton de 
Tch~tmba, Coutume cotocoli 

Ayeva, chef du village de Kourl13, çotocoH 
, Abeté, chef de I>jabatauré, c~braise' 

Tiagodemou, chef supérieur des 
Cotocolis. . cotocoli 

Agrigna, chef du . village deCoutume ewé 
Katambara, .cotocoli 

Ouro Akpo, notable', cotocoli 
Boukari Akondo, chef de KoHn" 

Kobidji; CI)tocoli 
Moussa Tialiman, Iman de Dé- 'j , . 

dauré, f m~S,UI~nans, 
Mam~ D,Îougou, notable, 1 
KatokaH, chef de Aou, Coutume losso 
Oual. BelOulibaté, notable, losso 

merçarit, Coutume somé , L.kondjo, chef de Yaré-Yaré, càbraise 

Midjiam3. Malam haoussa, 
 ~ musulmans 20 - TrlbUllàl du 1cr degré de Sokodé : Idrissou. notable Dago) 

Aboulaye, chef de Dédau ré, Coutume cot.ocoli 
Allasani Banda. notable t cotocoli 

IV - CERCLE DU CENTRE 

10 - Tribwwl du 2- degré et tribunal criminel: 
Bangona, chef de Tchalo, . cotocoli 


Bassa Atchikiti, chef du canton 
 Adamou Djobo, notable, cotocolj 
d'Atakpamé-Gnagna, Coutume ana Adedjouma, chef de Zongo-8okodi, 


Adjangba Mensah, notable, ewé 
 Tchakpedë, notable, 
lhou Attil:bé, chef du canton de akposso Issa, notable, (,..",","',"' 

")'Akposso-sud, ldrissou Mahama, notable J 


Tamakloe Albert, nota hie, ewé 
 Tchalo Nassikou, notable, .Co·utume losso 
Glikpo Gnadjogbé, notable, akposso Pàpaou Tchoké, notable, losso 

Adjoukpe Ezin, chef du village 
 Mafayero Agaya, notable, cabraise 
. d'Avété, fou Ouesson Dadja, notable, cabraise 

Dossa· Akakpo. chef du village 
. d'Achinédji, fon . 30 Tribunal du lor degré de l.."ama·KI.ITU : 

Ka'nli Adjonou, chef du village 
 Tiedre Palanga, chef supérieur

d'Alakoy,!, ana des ca brais, Coutume cabraise .. 
Hounto Niassil:bé, chef du .fI, Nima, chef du village de Kolidé, cabraise 

lage d'Ad.nka, cabrais-louD Assi. chef du canton de Pjia, . , cab'raise 
Kotokote Btoké, chef du, village 

! 
:' Azoumaro, chef du canton de 

de Cabraikopé, cabrail-los8G "li 
Lassa. cabraise . 

Manla Ali, chef du Zongo d'Ala Kourriai, chef du canton de Sou
kpamê, falé, cabraise .~musulmansAli Tchola, représentant des Pioglo. chef du canton de Pouda, cabraise 
nagos. Birega, chef du canton de Niam

tougou 1 los801,birinaon. :,:20 - Tribullàl du 1er degré: 
. Barandao, chef du canton de 

Tchakpala Soussoukpo, notable, Coutume ana Siou, 

Bandje Nouamé, notable, ana !' Bat.ka, chef du canton de Sara-

Mensah FrantzReinhold, notable, ewé' 
Ayité Joseph, commerçant, ewé 
Guedo Aboudou, chef du village 

dé Tchakpali, 
HounkpatÎ Doufossi Jean, chef 

akposso 

du village d'Avédjé, akposso 
Dakpo Tofon, chef du village 

d'Agbo-Fon, fon 
AtingH Adj.do, notable, fon 

- Ketekete, cultiv.ateur, ,abr.i.-10Sio 
Nlossi Bgbo, chef du village de 

Ojéréhouyé, 
Batcharou ,MOU~:liÜl, notable, 
Abou Ladani, marchand, 

"brail,Lo,,"

. ! musuhnaos 

Kaoua. l"aoi-m"sa } 
Niama, chef du canton de Défalé, lOiS"'n,,.. 
Maman, chef de Zongo, t~usul~ansBawa Iman, no~able> 

4,0 - Tribunal du 1" degré de Bassari . 

Bante, chef de canton, .Coutume bassâri 
Agba, chef de village bass.ri 
'Dalare, chef de canton:, konkomba 
Ouyombo, chef de canton, ./- . konkomb. 
Yerima, chef de canton', cotocoli 
Yodou. chef de village, cotocoH 
Afa!i, notable, .. ' losser 
Atch.n; notable, losso 
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Bata'ka, notable, Coutume cabraise 
Titipo, notable, 
Malalll Baro,' chef dê village, 
Bassabi, chef de famille, 

"Cabraise 

!musulmans 

VI - CERCLE DE MANGO 
1'- Trihunal du 2' deg'ré et tribunal criminel 

Nambiema, chef supérieur des 
Tehokpssis, 

N,lOnno'" Atakora, chefde famille 
Mis,H Aoua, notable, 
Abdoulaye, not,able, 
Kolani, chefsupérieurdes Mobas 
Sambiani. chef du canton de 

Bombouaka, 
Tien. Yendàbré, ch"f supédeur 

etes Gourmas, 
Pater.o, chef du canton de 

Bidjenga 
Gatzaro, chef. supérieur des 
Lam~s 

N'da, 	 chef du canton de Tarn" 
-berma~ 

Bakpiri, chef du canton de 
Takpamba', 

Youma;  çheJ du canton de 
Timbou, 

tculume tchokossi 

tcbokossi 
heoum-mueulm.. 
lehokosei-mu.ulm.n 
moba 

moba 

gourma 

gou rnla 

lam~ 

lamb..m. 

konkomba. 

yange bau.e.... 

'2' - Tribunal du 1" degré 
Naounou Wator., chefde famille, 
M'jembara, cbef du quartier 

Sangban. à Mango, 
Ahoufo Nassouma, chef de fa

mille, . 
Malarn BrahÎlna', iman à hlango, 
Lamboni Kahon, chefdu canton 

de Nandoga, 
Bamoak, 'chef du canton de 

Bogon, 
Alika.chef du canton d'Ataloté, 
Alfa, chef du cantoll de Tambèr

. ma-Est, 
Nam Tchougli. chofdu canton de 

Nakitèndi-Laré 
Deng.ode' Tiem, chef du canton 

de Kantindi, 
G'makpi, chef du village de 

N'lmougou-Takpamba, 
Bil,_ Gnénéhéné, chef du village, 

de Bpadé:'- not3ble,_____ 

Par arrêté n'15 du: 

Coulume 	 tcholiossi 

tchokossi 

le'okmi-mueulm.. 
baoulia-musulm.. 

moba 

moba 
lamba 

Itmb"m. 

gourma 

gourma 

konkom&a 

y.nga-boum... 

tO janvj~~T 1939 ~Sont nommés assesseurs européens 
près' les- tribunaux criminels du Territoire pour 
l'année 1939 : 

Tribunal criminel du cercle du sud 
M, M. Trosselly Antoine 


Curtat Georges 

Caron Jules 

Hora rd Léon' 


" Tribunal criminel du cercle d'Anécho. ' 
, M.M" Combes Réné ' 

-.Le médecin capitaine -Denadara 

Gue~in Eclmond, 

Bou rre~ru Georges 


/ 

• 
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Tribunal criminttl du cercle de Klouto. 
M, M, Curtat Paul 


Gonthier Corneille 

Le médecin lieutenant Deit 

Horard Gustave 


Tribunal crbninel du cerèle du centre. 
M. M. Rodier Georges, 


Robin Elie 

Pallares Martin 

Moindrot Sylvain 


Tribunal cri;"i"el du cercle de SoKodé. 
M, M, Azemard Pierre 


Le médecin capitaine Cha1lier 

Dahezies Georges 

Knill Marcel 


Tribunal criminel du ce,.cle de Mango 
M, M, Gaillaguet Louis 


Fillot Lucien 

Le vétérinaire lieutenant Poinsot 


R. 	p, Diebold 

Produits pb....ma".utlquos 

Par arrêté n' 731 du : 
30 décembre 1938, - Est complétée comme suit la 

liste n' 2 des produits pharmaceutiques dont la vente" . 
est autorisée dans les dépôts prévus à l'article 3 de 
l'arrêté du 15 novembre 1928: «Stonebreaker Brand 
Grape Salt » 

Par arrêté n' 2 du : 
5 janvier 1939, Est complétée comme suit la liste 

n' 2 des produits pharmaceutiques dont 1. vente est 
autorisée dans les dépôts prévus à l'article 3de l'arrêté 
du 15 novembre 1928 : «NeoHde. Bottu » 

Il 

Par décision n' 10 du: 

4 janvier 1939. - M. Eychenne, commerçant à Lomé. 


est autorisé à tenir, dans les conditions fixées par 11ar'i 
rêté du 15 nOVem bre 1928, des dépôts de produitspharIl maceutiques (liste n·l) dans les boutiques dont la liste 
suit; 

L<iMll 
Boutique n' 1 - Rue du M' Galliéni - Gérant: 

M, Alphonse Semanu; 
.Boutique n' 2 - Rue d'Amoutivé - Gérant: M. Eklou 

Gbogbo; 
Boutique n' 3 - Rue d'Amoutivé - Gérant: 

M. Grégoire Akouesson; 
'Boutique n'4- Rue Thiers - Gérant: M. Simon Aboni; 
Boutique n' 5 - Rue de la gare - Gérant: r.t, Jean ,; 

Assiongbor; 
Boutique n' 6 - Rue du marché -- Gérant: M. Albert 

Ayivi; 
'Boutique 	 n' 7 - Ruê d'Amoutivé - Gérant 

.1\'1. Grégoire Gbofur'; 

FACTORERIES 

Anécho - Boutique n-1- Gérant: M. Danlien Lawson; 
Anécho - Boutique n' 2 - Gérant : M. Joseph 

Ayitsedji; ' 
Tsévié - Boutique unique - Gérant: M, Félix Aouga; 
Atakpamé - Boutique un!~ue":" Gérant: M,Alphonse 

Amouzou: 
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Sokodé '- Boutique uniqu\' Gérant " M. Julio 
Olympio'; 

Mango -:Boutiq,ue u'nique Gérant, M. Henri Yome
nou', 

Par décision n° 18du': 	 " 
6 janvier 1939 - La'Compagnie Française 'de l'Afrique 

O~cidentale est autorisée, dans les oonditions fixées par 
l'arrêté du 15 novembre 1928, à tenir des dépôts de pro
duits pbarnlaceutiques dans les boutiques dont la liste 
suit: 

1'" - Listes n°t. 1 el ;! 
LOMÉ 

Boutique principale - Avenue des Alliés - Gérant: 
M. Jacquiau Georges. 

2° - Lisle n~ 1 


LOMÉ 


Boutique rue d'AmoutÎvé - Gérant: M. ·Leoson Mac; 

Boutique d'Ahanoukopé - Gérant: M, Koulewoshie 

Kuami Seth; 
Boutique du petit marché - Gérant: M. Eeoué Martin; 
Boutique du grand marché - Gérant: M. Koudjaho 

Augustin; 
FACTORERIES 

_An écho -'. Gérant: M.Pierre de Souza; ,, 

Palimé Pbce du marché Gérant :, M. Amaïzo 
Adolphe; 

Tsévié Place du marché - Gérant : M, Dossou 
Vincent; 

Assahoun - Place du marché Gérant ~ M. Vitus 
Klouvi; 

Atakpamé Rue du marché - Gérant: M. Amekugee 
Michel; 

Atakpamé - RuedeSokodé--'-Gérant: M, AdouakouQu 
Bruno. 

Proleclion el usage dt!:8 v4)ies publiques 

Par décision n< 2 du : 
3janvier 1939, - M, Bruni, éhefde gare de3mo classe 

du chemin de fer du Togo est commissionné à l'effet de 
constater les infn'ictions à la réglementation sur la 

1 protection et-rusage -des voies,publique~ e~ les trans
.,11 ports automobiles au Togo. ' 

Il devra préalablement à toutes èonst.tations prêter 
serment devant le tribunal de t':;Înstance d,e LO~lé."· 

i; 
!i ....'II Société indigène de prévoyanc~ 

Par arrêté n' 720 du: ' 
1 24 décembre 1938, - Est approuvé et r~ndu exé,ou

1 

i: toire le rôle supplémentaire (premier.. de~xiè'mf;! et .Il trolsième tritnestres 19~8) des cotisatiQns de la sociét~ ,Il indigène de prévoyance d' At.kp.mé arrêté à la somme 
de trois mille. quatrè cent trente'deux f~atl<!s,, 

I~ 

Venle. des arachides 


Par décision n" 979 du : 
31 décembre 1938. - L'interdiction de vcnte des ara

chides dans le cercle de Mango, pr~vue à1'article 3 de 
la décision n' 262 du 8 avril 1938. esr levée il compter 
du 5 janvier 1939. 

1 Par décision n" 26 du: , " . 
.1 9 janvier 1939. - L'interdiction de la vente des 
, arachides dans le cercle du ce~tre, prév~e à l'article 2 
'1 de la décision n"262du 8 avril 1938, est levée à compter 
'II du 9 janvier 1939 en ce qui concerne la partie de ce 

cercle constituée par l'ex-subdivision de Palinlé et 
li dont le rétablissement en cerclç, ~ous lenom de cercle 
Il de Klouto, a été décidé par arrêté n" 723 du 28·' 
, décembre 1938, 


i La vente des arachides re'ste interdite. jusqu'à une 

date qui sera fix.ée 'ultérieurement, dans la subdivision
1 
d'Atakpamé qui, à la suite de l'arrêté, n" 723 du 28 
décembre 1938 précité, constitue, à compter du 1" 

1 janvier 1'939, le nouveau territoire du cerc.)~ du centre.i! 
Par décision n,Q 31 du :" 
10 janvier 1939, - L'interdiction de la vente des 

arachides dans le cercle du centre, prévue-à l'article 2 
de la décision n· 262 du Il avril 1938, est levée à partir 
du 12 janvier 1939, en ce qui concerne le nouveau 
territoire de ce cercIe constitué à compter du 1'''~ jan
vier 1939 par l'ex- subdivision d'Atakpamé: 

l, ~:~~::e consommation . 

1 	 Seigles de Beauce (départ) 
Orge de,Beauce (départ) . 
Maïs Indoèhi'ne . 
Pommes de terre, EsterJing 

.: 	 Riz, Saigon n° 1 . 
Pâtes alimentaires. 1~" choix 

Bœuf .- \ 1'- qual~té
i 2"  qualité 

Veau . 11' - qualiié 
'< 2'  qualité 

Mouton .11'~ qualité 
2·  qualité 

Prix de gros de diverses marchandises . 

17 Déc. 1938 

100 kgs,Paris' 308,- 308,
94,25 10V2 ';

112,;;0 114.50 
110,50 111,50 

Marseil1e 102,75 109,75 
Paris 55,- 1 55,

Le Hâvre 144,50 140,-
Lyon 635,- 635,

La Villal!. kg. 9,70 10,20 
)

8,20, 8,60 ; 
15,90 17.20 
14,70·· 15,80 
19-. , 19,50 
14,70 15,;;0 

1 
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r .. 

\ 1° - qualitéPorc . l 2;0  qualité
1 
1 
Vi~ rouge, Bézier's 9<1 


, 1 Charente, Poitou
Beurres 
Normanqie, (celltr.) 

! Comté
Froma.ges. 'l Port·salut 

Huile arachide su'périeure 

Huile d'olh'c Tun,isie 


\ Blune n" 3
Suère . , ) 

1 

, Raffiné 

Caré Santos gocid à l'entrepôt 
Càc,lO Côte d'l voire à l'entrepôt, 
Fonte de moulage n" 3 
Aciers inàl"chands 
C.uivre en lingots 
Etain Détroits 
Plomb, marques ordinaires 
Zinc .. bonnes marques .. 

, Houille,tout venant industriel 30/35 Nord 
i Coton américain. 

'Laine peignée 
Lin de R>ussie C, A. F. ports français 
Chanvre indigène, Anjou, S.rthe 
Jute First mark, C. A, F. ports français 
Soie· grège Cévennes 

Peaux de ) Bœufs moyens . 
bœufs Rio de Janeiro. salés 

1 
Cuirs 11 semelle . 
Suif indigène.1 
Alcool dénaturé 

Carbonate de soude 

Nitrate de soude synthétique. 

Benzol . 


i Bois de Sapin madrie,r 

1 charpente 1Chêne. 

1 .Caoutchouc . , , ' 


Savon blanc extra 72% 

Sulfate de cuivre 

Ciment Portland artificiel. 


. - _.. 
~__._- . .. .._--_.. 

'. , 

. ' 

. 

. 

... 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET OOMMUNICATIONS 

A vis d'adjud icalion 

Messieurs les commerçants sont informés qu'il sera 
prçH:édé le 20 mars mil neuf cent trente neuf il neuf 
,tIeures· précises, au bur-eau des finances à Lomé 
à [ladjudication du service des tnulsportsadministratifs 
de matériel et de personnel à assurer au nord de 
Blittah. 

Les opé,'utions d'adjudication seront assurées par 
la commission nommée par arrêté n" 712 du 23 déceln~ 
bre 19~8, ' 

-
-

PilTis 

-

-

M.arseille 
-

Paris 

Lyon 


Le H~vre 


-

Ba" Longwy 


Paris 

Le Hâvre 


-

Le HI'" o. Pari, 

Le Hllvre 

Roubaix 


Lyon 
. ParÎs 

Le HlIvre 


Paris 

-

Paris 
-


Dunkarqu. 

. -
-1 

LB d'g,éheotoL 
kg, 

-
-

100 kgs, 

-

-
50 kgs. 

-
).1 tonne 
100 kgs, 

-
-
-
". 

la tonne 

50 kgs, 


kg, 

100 kgs, 


-

-

kg, 

50 kg•. 


kg, 
100 kgs. 

hectolitre 
100 kg•. 

-
Paris . . -' 

- le mètre 
- le li13. 

- kg. 
Marseille 100 kgs, 
Bordeaux -

Départ usine hi tonne 

. 

17 déc. 1938 

1 

13,58 
12,86 
15,25 
16,25 
27,52 
26,82 
14,80 
13,. 500,

-
315,50 
572,50 
228,25. 
203,50 
598,
157,-' 

1.020,
4.535,

350,56 
334,50 

! 183,
404,
37,30 

1.353,
692,50 
340,
168,75

• 291.66 
265,-,
39,50 

285,
365,
98, 

125,50 
168,03 

9.80 
640,
14,~ 

335.
330,
287,60 

, 

, 

24 déc, f 938
1 

'. 

13,42 
12,71 

-
-

28,63 
28,33 
14,50 
12,17 

490,
-


316,:"" 
577,50 
234, " 

'199,50 
598, ; 

157,
1,021,"C" " 

4.530,"':' 
352,50 
336,50 
183,
403,

( 37,10 
1,363.

692,50 
341,
171.50 
291.66 
265, , 
39,50 

282,50 1 . 

365,"
98,  i 

125.50 
168.03 

1
9,80 

640,-'  , 
14,10 1 

335, 1 
•-

287,60 

Le cahier des charges est tenu à la disposition des 
intéressés au bureau des finances (section du matériel) 
tous le. jours ouvrables à compter du 18janvier 1939, 
de 8 heures à 11 heures et de 1511 17 heures, 

Le catttionnenlent provisoire est fhé à deux miHe 
fran cs. 

La durée du contrat sera de trois ans à compter 
du 1'" avril 1939" il sera renouvelable par tadte 
l·econduction. sauf résiliation après préavis de ,3 mois. 

Chaque soumission devra être conforme au modèle 
annexé au cahier des charges et sera accompagnée du;, 
récépissé du cautionnement provisoire, 

Lomé, le 16janviC<' 1939 

Le Commissaire de la République p. ;, au Togo. 

GRADASSI 
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DOMAINES 

Avis de demande d·immatriculatiDn 

;'U liv~e foncier du territoire du Togo 

Toutes personnes intéressées sont admises à former op
rposlUon è la présente immalricuiatlon, ès mains du 
conservateur soussigné, dans le délaI de trois mols, a 
,compter de Pafflchaga du présent avis, qui aura lieu Incas.. 
'sammen! en l'auditoire du tribunal ohlll de Lomé. 

Suivant réquisition n'1087, déposée le 13 janvier1939 
,le sieur Kuewor Samuel Joseph profession d'employé 
,de commerce, demeurant à Noépé, et domicilié q Noépé. 
:agissant en son nom et pour son compte personnel 
en qualité de propriétair~, a demandé rimmatricuJation 
·au livre fonder du territoire cl'u Togo, d'un immeuble 
;urbain, hatL consÎstant en un terrain ayant la forme 
d'un quadrilatèr-e irrégulier portant diverses construc
tions et une citerne, d'une contenance totale de 5 art"s 

-(j3 centiares situé à Noéptl, subdivision de Lonlé, cercIe 
du sud et bornéau nord par l'emprise du chemin de fer, 

_à l'est par terrain à John Vivondi Gadegbeku, !lU sud 
par la route Lomé-Palimé, il l'ouest par terroin 

dl Kudolo. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance. grevé d'a ucnn$ droits' ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition 0'1088, déposée le Hjauvler 1939 
le sieur Attivor John Sadja profession d'employé 
de conl'merce, demeurant à Lomé et domicilié à l:"omé, 
agissant en' son nom et pour son compte pérsonnel 
en qualité de propriétaire. a demandé l'iOlmatrÎcu]a
tion au livre foncier du territoir~ du Togo, d'un 
immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrila,tère irrégulier portant.diverses 
constructions en terre cie barre couvertes e.n tÔles. 
d~une contenance totale de 10 ares 31 centiares-~itué 
à Lomé, quartier n' 9, cercle du sud et borné au nord 
par terrain à la collectivité Dadji, à l'est pa'r la rue 

!. d'Amuthé. au sud par la rue de la Somme, à l'ouest 
par terrain à Gbad~go, 

Il déclare que le dit immeuble lu. appar~ient et n'èst 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le conservateur de la propriété foncière p. i., 
DESIULLF; 

" i 

j 



- -.. • 


, .•
16 janvier 1939 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE 'DU TOGO PLACÉ sous LE MANDAT DE LA FRANCE .67 

BULLETIN MÉTÉOROLOGIOUE 

Climat.ologie ." 
NOVEMBRE 1938 
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G.: Gouttes. 
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Supplément au Journal Officiel N° 366 du 16 Janvier 1939 du Territoire duTogo" 
ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 


INDIGENE 


ACTES ol! POUVOiR 'LOCAL 

T!tularisation 

DECISION No 64 porUl1lt titularisatiolt d'agents auxi
llaires sÛlgiafres. 

L'ADMINISTRATEUR EN 'CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE tA LtoION OJHONNI!UR, 

COMMISSAIRE DE LA RtP\IBLIQUI! p. l" 
Vu le décret du 23 mats 1921 déterminant ICS attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du,19 aeptembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; • 

Vu te règlement du 3 janvier 1938 concernant lé per'sonneI 
auxiliaire à traitement ou salaÎre mensuel des divers services 
du Territoire; 

Sur la proposition des chefs de service intéressés; 

DECIDE: 
ARTICLE PREM!IlR. - Sont titularisés dans l'empl{)i 

d'agents auxiliaires pour compter du 1" janvier 1939 
les agents' a.uxillaires stagiaires dont les noms suivent: 

INSrB(!TJOH DBS A-FFAJR~S ADMINISTRATIVES 

Geraldo Sadoblai 
ENSIUGNEMEN'I 

Koussougbo François KwakuSimon 
Michel Marlin 

Atayi Alphonse 

Wilson Jacob, ' 

Bteh Benoit' 

Amouzougan Abolo 


Liebl Jean 
, tekpa A, Hermann 
Akouetey Rose 
Koumà D!lminiquè 
Abbey Léotla"f 
Atikpoe Valentin 
Alb. Lequissim 

CO/lIMUNIl 

Tecco' Louis 

Ahoalété Ayivi 


, COhl"!;' Martin 

Sitli Ja'lnbon 
Ay.yi Anani Loui~ 
Awuté Gédéon 
Ojeha Comlan 
Hundt Chnrlotle 

SANTé 

Loko Oaniel 
Gnamadon Mathieu 
Koumako Christophe 
Ojanou Assaho 
Amoussou Damas 
Eklou Titus 

MI'XTE DE LOMÉ 

Tidjani Vékini 
Snclt~ Paulin-. 
Kinvi André 

Koffi Ra phaël Hounzouke Koffi 
I{anyl Louis Metho Tassou 
Travore Mamadoù N'diaye Omar 

CERCLE-P'ANÉCHO 

Agbobli ' Kalipé Messonvi 
AkovÎ 

CERCLÉ D~ATAKPAMË 

Aduayi Joseph Kokou Agam. 
Doevi A ugust;n Atcholl Attoh 
Dossou Anatole Gabriel AyivÎ Pierre 
Gada Pierre· AkpakiPhilippe 
Tossa Gilb'lrt . Kuaov} Akàta 
Akiko '. .Zanouplé Henri 

CERCLE DE KLOUTO 

" , 
CERCLE DE KLOUTO (suite) 


Djeha Comlan Bakpimi 

Marna Amadou 


CERCLE DE SOKODÈ 

Amo~ssou 
Aquiteme Téléqui Mensah Vincent 

Takatou Sobog'" Akoussan Albert· 

Blantare Adjana 

Johnson Dielldonné Aboki Thomas 


CERCLE De MANCO 

,Akakpo Berllftl'd Amollzou 
AIlT. 2. La présente décision sera enregistrée, 

communiquée et publiée partout où besoin sera. 
lomé, le 24 janvier 1939. 

GRADASSI. 

DECISION No 69 portant titularisatiolt d'agents quxi
liaires stagulÏres. ' 

L'ADMINfSTRATEUll EN CHEF DES COLON;ES, 
CHEVALIER D~ LA LI!QlON D'HON~EUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 


el les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo: 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction dès 

dépenses administratives du Togo; modifié par celui _ du 
20 juillet 1937; 

Vu le règlement du 3 janvier 1938 concernant le personnel 
auxiliaire à traitement ou salaire mensuel des divers services du 
Territoire; 

Sur la proposition du chef du service des tra\'aux publics et 
des transpo~ts; . _ r' 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont titularisés dans l'emploi 
d'agents auxiliaires pour compter du 1er janvier 1939 
les agents auxiliaires stagiaires dont les noms. suivent: 

TRAVAUX PUBLICS 

SUBDIVISION 

Mathias Akamah 
Alfred Folly 
Kokou Gbla 
Amouzou Adjoda 
Sipotou François 
Semegbo Amoussouvi 
Lucas Gbêdê 
Capo-Chichi Max 

nu SUD 

Menssah André 
Kondor Awoua 
Tetingo Djofaré 
Edoh Nador 
Casiano Adjahi 
Tevi Victor 
Adjevi Pierre 

.Akakpo Hubert 

SUBDIVISION DV NORD 

Kouzo Bernard Boufou Salifou 
Otto Joseph da Sylva Damien 
da Sylva Cosme 

, SERVICE TOPOGRAPHIQUE 

Srahîma Oegboe Basile 

BUREAU D'ETUDES 

Grüuitzsky Nicolas Soulé Mamadou 

CHEMIN DE FER 

COi'$PTAlULtTz't...MATIÈRES 

Robert AultustÎn . Mensah AUltustin 



, 2 SUPPLÉMElI!T, AU JOURlI!AL OFFICIEL N"366 ,DU 16. JANVIER 

EX'PLorrATUlN 

Nyahé Joseph Malm Moise 
Sèhovon Ayi A.metovi Agbégnigan ' 
Agbodo Daniel Kouao Joseph 
Tevi Henri Midadjé Etsè 
Amouzou Ayi Guigli Issa 
Mawoussi Antoine Lawso,n Robert 
Sitti Ayi .. Messan amQuzou 
Akakpo:Métépé TiboSimon 
Atiopou Améovo Sanvee Victor ...;,: 
Mensah Albert Freitas Louis ' 
Bou bou Kouala . Schneider Jean 
Ocloo Primus Bed}e"n Simo,! 
Achille Alexandre Mensah Honoré, 
Lawson Georges Agbev.é Simon 
Saumon Robert d'Almeida Antoine 
Lawson Elias· Miheaye Gabriel 
Lawson Boevi Van-Lare 
'(.ambada Akakpovi Mamadou Bouralma 
Seidou Mossi Woto Bernard 
Ziangbe Kodjo , Sogbo Akakpo 
Edoh Kplakou Amouzou.Nicolas 
Assou Agbénossi AfanouGoussi 
Amouzou John Sahainou Denis 
Gbedekpoui Anani Fumey Michel 

VOIE ET BATIMENT~ 

Sodoga Stanislas Amouzou Antoine 
Kponvi Joseph ' Folli Pierre 
Madjri François Kpakpo 
Dohou Elie Sodjati 
Akakpo Fayossewo François 
Mensah Joseph Dovey Robert 
Moevi André [{agni Vitus 
Gbedey Hubert d'Almeida Etienne 
Follivi Ayayi Koutodjo 
Toudji Joseph Akakpo Nicolas 
Amevo Kekessi Léonard 
N'kouako Atsou Sakpo 
Sossouh Alphonse Hodome Badagbo 
Amouzou Apétogbo Agbodjan François 
Dogbe Augustin , l'evi Kpakpo 
Amouzou . James Amétépé Dada 
Akouété Faustin Dogbe Michel 

. Tevi Laurent Amouzou 
Amavi Mathias Assogba Albert 
Folly Eklou Ra phaël 
Fagla Jean Hans 
Kossi Amouzou Karl 
Edohr Azianley Djondo Martin' 
Gnabonodo Plinn Kouessan 
Koueviakou'é Jean Attisso Laurent 
Lawson Mathieu Avoussou Sewonou 
Komlanvi Afadomi Boeo Pierre 
Dj"odo Laurent" B~njamin Robert 
Kouwonou Schoh Kassegne Théodore 
Gato François Wogbloe Thonlas 
Yekpaye Kpe iii 
François Maglo-Louis 
Kalipé Alphollse Amouiou Blaise 
Guézéré Kouassi 
Akakpo Adensi Togbe 
.Tande Hilaitc Allih 
d'Almeida França,;s Akpity Ernest 
:Ayité Eustache Arljall1gba Antoine 
Zoumaro _ Kokou Ambroise 
Akibode Théodore Bavon Emile 
Malhey Joseph Agbodji Jea" 
Kodjo Eldou Ezi Peter' 

• 
. " 

Kpanli 1 Joaohim 

Kampo Porou 

Agboka Midjrato 


,Kadega 
Degan Simon 
Djombo Tognon 

Adikadonou 

Nicolas Anatol~ 

Abani Dabani 


Missoh Félix 

Kpakpo Michel 

Akoussan Joseph 

Kouévi Albert 

Assogba Nyinofoun 

Thomas Messan 


. Lokossou' Segbé 
John Agboli Akakpo' 
Louis Messanvi 

, Foli 1 Akotsou, 
Amadou Etse 1 
Kpetigo Paul 
DORbe 
SanvÎ 
Kounas; 

Attiogbé 

Tossou 1 

Dov; 

Akoete 


. ART. 2. - La présente décision' 
communiquée et pUbliée parlout où hp,,,,IIt' 

Lomé, le 25 janvier 1930. 
GRADASSI. 

Licenciement 

DECISION No 75 portaltt licellCù!IIUJM d'OIONS 
Uaires stagihires. . 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DM, 
CHEVALIER DI LA Ll!aloH D'HOMIIlUR• 

COMMISSAIRE DE I..A R~"UBLIQUE, p. 

Vu le décret du 23 mars 1921 '.dé·~err,!!~;"'! 
ct les pouvoirs du Commissaire 

Vu le décret du '19. septembre

dépellses administratives du Togo,

20 juillet 1937; 


Vu le règlement du 3 janvier 1938 

auxiliaire à traitement ou salaire 

Territoire; 


Vu les décisions n° 64 et 69 des 
. titularisation'· r!lagents· auxiliaires 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER - Les 

des divers' services 'du . 

an de stage au 1e' janvier 

titularisés à cette dernière II&'III._IIU Iicen,ciés 

emploi pour compter ~u 1er. 'févlrier 


Ces agents peuvent. être,rèprls en 
journaliers si res nécessités du. serv\ce l'exi~:en:t. 

ARJ. 2. -'- La préSente dédsion serà 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

, Lomé, le 26 ianvle~· 1939. 
GRADASSI. 



-.. • 

, 2 SUPPLÉMENT, AU JOURNAL OFFICIEL N° 366 :DU 16 JANVIER 1,939 DU TI>RRITOIRE DUTQ(!O 

. EXPLOlTATlON 

Nyahé Joseph Malm Moïse 
Sehovon Ayi Àmetovi Agbégnigan 
Agbodo D'.niel Kou.o Joseph 
Tevi Henri Midadjé Etsè 
Amouzou Ay; Guigli Iss. 
Mawoussi Antoine Lawso," Robert 
Sittj Ayi Messan amouzou. 
Akakpo,Métépé Tibo Simon 
Atiopou Améovo Sanvee VictOT 

,Mens.h A)bert Freitas LOQis 
Boubou Kou.l. . Schneider Jean 
Ocloo Primus BedJeanSimon 
Achille Alexandre Mensah Honor'é ' 
Lawson Georges Agbev.é Simon 
Saumon Robert d'Almeida Antoine 
La wson Elias' Miheaye Gabriel 
Lawson Boevi Van-L.re 
'!.-ambada Akakpovi Mamadou Bour.lma 
Seidou Mossi Woto Bernard 
Ziangbe Kodjo SRgbo Akakpo 
Edob Kplakou Amouzou Nicolas 
Assou Agbénossi Afanou Goussi 
Amouzou John S.hainou Denis 
Gbedekpoui An.ni Fumey Michel 

Vont ET BATIMENT~ 

Sodo!>" Stanislas _Amouzou Antoine 
Kponvi Joseph ' Folli Pierre 

M.diri François Kpakpo 

Dohou Elie Sodjati 

Akakpo Fayossewo François 

Mensah Joseph Dovey Robert 

!tloevi And ré [{agni Vitus 

Gbedey Hubert d'Almeida Etienne 
Follivi Ayayi Koutodjo 
Toudji Joseph Akakpo Nicolas 
Amevo Kèkessi Léonard 
N'kouako Atsou Sakpo 
Sossouh AI phonse Hodome Badagbo 
Amouzou Apétogbo Agbodjan François 
Dogbe Augustin Tevi Kpakpo 
Amouzou " . James Amétépé Dada 
Akouété Faustin Dogbe Michel 

. Tevi Laurent Amouzou 
Amavi Mathi.s AS50gba Albert 
FoHy Eklou Raphaël 
Fagla Jean Hans 
Kossi Amouzou Karl 
Edohr Azianley Djondo Martin' 
Gnabonodo Plinn Kouessan 
Koueviakou'é Jean Attisso Laurent 
Lawson i\iathieu Avoussou Sewonou 
Komlanvi Af.domi, Boco Pierre 
Djaodo Lauren{ B~njâmin Robert 
Kouwonou Sehoh Kassegne Théodore 
Gato François Wogbloe Thomas 
Yekpaye Kpelli 
François Maglo Louis 
Kalipé Alphonse Amouzou Blaise 
Guézéré Kouassi 
Akak po A den si Togbe 
,Tande Hilaiie Allih 
d'A:lmeida François Akpity Ernest 
~yité Eustache . AdjafIlgba Antoine 
Zoumaro Kokou Ambroise 
Akibode TI~éodore -Bavon Emile 
Mathey Joseph' Agbodji Jean 
Kodjo Eklou . Ezi Peter' 

MATÉ~IEL' BT: TRACTioN' 

Senouvo Alphonse ' Akindele 

Joseph Ayité Mensah Faustin 

Kpanli Augustin Joacbim Akoussan Jeàn 

Kampo Poron ' .Afagnike ,Edouard 

Agboka l\lidjrato Kpodo 


,Kadega Saba, 

Degan Simon Amemoto 

Djombo Tognon 'Tossavi Djossou"i 

Adikadonou Azaledjie Anthonio 

Nicolas An'atol~ Ayawo SéllOvoé', 

Abani Daban; Beno!tAkpàkah ' 


WSAI!F 

Missoh Félix Dugbe Jean 

Kpakpo Mich.el Law..:," Amos 

Akoussan Joseph Kouevi Victor 

Kouévi Albert ' Adanou Gabriel 

A.50gba Nyinofoun Edoh Robert 

Thomas Messin Agbodzé 

Lokossou' Segbé Bossou 

John Agboli Akakpo Edoh 

Louis '. Messanvi 


, Foli 1 Akotsou, 
Amadou Etse 1 
Kpetigo Paul 
Dogbe Kouakou ' 
Sanvi Anarii 
Kouassi .Antoine 
Attiogbé Gbede 
T Ossou 1 Gnali 
Dovi Abotsi 
Akoete , 

,ART. 2, - 'La présente décision' sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera, 

Lomé, le 25 janvier 1939, 
GRADASSI. 

Licenciement 

DECISION No 15 portant licenciement d'agents GllXÈ
liaires stagiaires, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONlE$, 
CHEVALtEtt DE LA LÉOION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P, 1:, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminanl, les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi 
Vu le dét.,.et du '19, septembre 1936 pbrtant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937;. , ' 

Vu le règlement du" 3 janvier 1938 concernant: le personnel 
auxiliaire à traitement 9U salaire mensuel des divers services du 
Territoire; . , ", 

Vu les décisions n' 64 et 69 des 24 et 25 janvier 1939 portant 
titularisation "<!'agents auxiJiaires stagiaires; , .> "" 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER, Les agents ';tuxiliaires stagiaires 

des divers services .du Territoire, qui ont accompli un 
an de stage au 1er janvier 1939 et qui ,ne sont pas 
titularisés à cette dernière date, sont licenciés de leur 
emploi pour compter du ter février 1939,., 

Ces agents peuvent être repris en qualité d'agents 
journaliers si res néc'essités du service, l'exigent. . ',' 

ART, 2, - La présente dédsiQn sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besofn sera, "'" 

. Lomé, le 26 janvre:' 1939, ' 

GRADASSL 
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